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Résumé non technique 
 

/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, a pour objectif de permettre au syndicat Marne-Surmelin 

de lancer ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ le 

bassin versant du Surmelin et de ses affluents. 

Dans lΩƻōƧŜŎǘƛŦ de conduire des opérations de gestion ambitieuses sur son territoire, un diagnostic a 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ όŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘύΦ 

Ce travail de terrain, réalisé en 2016 et 2017Σ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ permettant de restaurer les fonctionnalités du 

milieux aquatiques et de limiter les impacts et les nuisances sur ce dernier. 

Ainsi, 78,3 km de réseau hydrographique ont été parcourus Ł ǇƛŜŘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм6-2017, et 

certaines zones ont été réactualisées en 2019-2020, sur les bassins de la Dhuys, la Verdonnelle et le 

Surmelin, et de leurs affluents 

Un comité de pilotage a été réalisé le 17 Mars 2017 et a permis de définir les enjeux et les priorités 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ à savoir :  

- Des travaux de lutter contre la divagation des animaux, 

- La restauration de la continuité écologique, 

- La restauration du lit et des berges, 

- La gestion de la ripisylve et des embâcles. 

Compte tenu des enjeux présentés ci-dessus Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

rivières sur le bassin versant du Surmelin, le syndicat Marne-Surmelin souhaite lancer un programme 

pluriannuel de travaux. 

Ce projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ζ SDAGE 2016-2021 du bassin de la Seine et des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ». 

Ce programme de travaux est inscrit sur une durée de 5 ans aux termes desquels le suivi physico-

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΦ 

Le coût global des travaux est estimé à 661 750,00 ϵ I¢ 

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine Normandie et le syndicat Marne 

{ǳǊƳŜƭƛƴΣ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ  

 

Type d'action  Coût PPRE (HT) 
Coût PPRE (HT) avec 

subvention 

E
n
tr

e
tie

n Entretien de la ripisylve мнс пллΦлл ϵ Variable selon année 

Lutte contre les espèces invasives п пплΦлл ϵ уууΦлл ϵ 

Retraits d'embâcles нл лллΦлл ϵ Variable selon année 
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Abattages мл уллΦлл ϵ Variable selon année 
R

e
st

a
u
ra

tio
n 

Mise en défend de la rivière нлр нллΦлл ϵ пм лплΦлл ϵ 

Diversification des écoulements пп орлΦлл ϵ 8 утлΦлл ϵ 

Berges ср нслΦлл ϵ мп тонΦлл ϵ 

Ouvrages dont 3 à l'étude мрф сллΦлл ϵ пф утлΦлл ϵ 

Suivi му лллΦлл ϵ о сллΦлл ϵ 

Total : срп лрлΦлл ϵ мнл стлΦлл ϵ 
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1. Identification du demandeur 

 

 Maitre dôouvrage 

                  Syndicat Marne-Surmelin, 

Siège : 27 Avenue de Champagne, 02650 MEZY-MOULINS 

 

Représenté par : Monsieur Claude JACQUIN, Président 

  

Secrétariat du syndicat Υ ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

  10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

  Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76 

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr 

 

n° SIRET : 200 092 534 00029 

Forme juridique : Syndicat Mixte fermé 

 

 Assistance ¨ ma´trise dôOuvrage 

UNION DES SYNDICATS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb 

 DES MILIEUX AQUATIQUES 

10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76  

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr. 

 

  

mailto:union-des-syndicats@griv.fr
mailto:union-des-syndicats@griv.fr
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2. Présentation du ma´tre dôouvrage 

 Le bassin versant du Surmelin et de ses affluents 

 

 

Figure 1 : Périmètre du Syndicat Marne-Surmelin : localisation du bassin versant du Surmelin 

 

Périmètre du SMMS dans le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 
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Le Surmelin est un affluent rive gauche de la Marne. La Dhuys est un affluent rive gauche du Surmelin 

et la Verdonnelle un affluent rive droite de la Dhuys. 

 

Le bassin versant du {ǳǊƳŜƭƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ птл ƪƳчΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊtie 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀǾŀƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ Cette 

DIG ne concerne que la partie axonaise du bassin versant du Surmelin. 

 Création du syndicat Marne-Surmelin 

Le Syndicat de rivière Marne et Surmelin a été créé le premier Janvier 2020, par arrêté préfectoral. Il 

ǊŞŎǳǇŝǊŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /!w/¢Σ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-

Thierry et il est administré comme il suit par des délégués élus provenant des EPCI suivants : 

Communauté de Communes des Paysages de la 

Champagne 

10 Représentants 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ 

Château-Thierry 

12 Représentants 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ;ǇŜǊƴŀȅΣ 

Coteaux et Plaine de Champagne 

1 Représentant 

Communauté de communes de la Brie 

Champenoise 

1 Représentant 

Communauté urbaine du Grand Reims 1 Représentant 

 

  Compétences 

Le Syndicat Marne-Surmelin ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 

bassin versant du Surmelin et de ses affluents dans le départemeƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ. Ses missions sont 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ п ŀƭƛƴŞŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

¶ όмϲύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

¶ όнϲύ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ (5°) la défense contre les inondations 

¶ (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines 

 

À ce titre il exerce également les missions complémentaires suivantes : 

¶ TƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ PǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

¶ CƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

du périmètre syndical 

Le syndicat Marne et Surmelin (SMMS) ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

travaux pour répondre à ces différentes missions. 
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 Zone g®ographique dôintervention 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le syndicat Marne et Surmelin exerce ses 

compétences sur tout ou partie du territoire des EPCI à Fonds Propres qui le composent : 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ :  

Communauté ŘΩagglomération de la région de Château-Thierry, pour tout ou une partie du territoire 

des communes suivantes : 

Azy-sur-Marne, Barzy-sur-Marne, Beuvardes, Blesmes, Bonneil, Bouresches, Brasles, Celles-les-Condé, 

Chartèves, Château-Thierry, Cherry, Condé-en-Brie, Connigis, Courboin, Courmont, Courtemont-

Varennes, Crézancy, Dhuys-et-Morin-en-Brie, Epieds, Essômes-sur-Marne, Etampes-sur-Marne, 

Etrépilly, Fossoy, Fresnes-en-Tardenois, Gland, Goussancourt, Jaulgonne, Le Charmel, Mézy-Moulins, 

Monthurel, Montigny-les-Condé, Montlevon, Mont-Saint-Père, Nesles-la-Montagne, Nogentel, 

Pargny-la-Dhuys, Passy-sur-Marne, Reuilly-Sauvigny, Saint-Eugène, Trélou-sur-Marne, Vallées-en-

Champagne, Verdilly, Vézilly, Viffort et Villers-Agron-Aiguizy. 

Pour le département de la Marne :  

Communauté de Communes des Paysages de la Champagne, pour tout ou une partie du territoire des 

communes suivantes : 

Baslieux-sous-Châtillon, Belval-sous-Châtillon, Binson-et-Orquigny, Boursault, Champaubert, 

Champvoisy, Châtillon-sur-Marne, Congy, Cormoyeux, Corribert, Courthiezy, Cuchery, Damery, 

Dormans, Etoges, Fèrebrianges, Festigny, Fleury-la-Rivière, Igny-Comblizy, La Caure, La Chapelle-sous-

Orbais, la Neuville-aux-Larris, La Ville-sous-Orbais, Le Baizil, Le Breuil, Leuvrigny, Mareuil-en-Brie, 

Mareuil-le-Port, Margny, Montmort-Lucy, Nesle-le-Repons, Oeuilly, Orbais-ƭΩ!ōōŀȅŜΣ tŀǎǎȅ-Grigny, 

Reuil, Romery, Sainte-Gemme, Suizy-le-Franc, Troissy, Vandières, Vauciennes, Venteuil, Verneuil, 

Villers-sous-Châtillon et Vincelles. 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Epernay, Côteaux et Plaine de Champagne, pour tout ou une partie du 

territoire des communes suivantes :  

Blancs-Côteaux, Brugny-Vaudancourt, Chaltrait, Givry-les-Loisy, Loisy-en-Brie, Morangis, Moslins, 

Soulières et Villers-aux-Bois. 

Communauté urbaine du Grand Reims pour tout ou une partie du territoire des communes suivantes : 

Anthenay, Aougny, Cuisles, Jonquery, Olizy et Romigny. 

Communauté de communes de la Brie Champenoise pour tout ou une partie du territoire des communes 

suivantes :  

Corrobert, Fromentières, Janvilliers, Montmirail, Vauchamps et Verdon. 
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3. Historique des travaux et objectifs du PPRE 

 Travaux entrepris à ce jour 

Les actions entreprises à ce jour par la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Thierry 
sont les suivantes : 
 

¶ Protection ponctuelle de berges suite à une modification du tracé du Surmelin 
 

¶ En 1999, une étude ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
 

¶ 9ƴ нлллΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ Ru de la belle Aulne a été réalisée. 
 

¶ 9ƴ нллмΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ Řǳ нс Décembre 
1999 sur la Dhuys, la Verdonnelle et le Surmelin ont été exécutés. 
 

¶ 9ƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нллрΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire du Surmelin, de la Dhuys et de la Verdonnelle, en 3 tranches (entretien de la ripisylve, 
gestion des embâcles, arasement de petits ouvrages, lutte contre la Renouée du Japon) 
 

¶ 9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмпΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire du Surmelin, de la Dhuys et de la Verdonnelle, en plusieurs tranches. 

 

  

Figure 2 : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴ ƭƻǊǎ Řǳ tt9 ŘŜ нллф-2014 
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3.2 Travaux réalis®s sous dôanciennes d®clarations dôint®r°t g®n®ral 

et le lien avec le projet actuel  

Dans les années 2000, suite aux différentes évolutions réglementaires, ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

réguliŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 

Surmelin Axonais sont initiés par la Communauté de Communes de Condé-en-Brie entre 2002 

et 2014. Ils sont alors ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ et ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

suivantes :  

¶ Le débroussaillage des berges,  

¶ LΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǘŀƛƭƭƛǎΣ  

¶ LΩŞƭŀƎŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ  

¶ LΩŞƳƻƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǘşǘŀǊŘǎΣ  

¶ LΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΣ  

¶ La recherche systématique des branchages dans le lit,  

¶ Lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 

¶ LΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 

¶ La lutte contre la Renouée du Japon 

Au total, 10 tranches de travaux se sont ainsi déroulées et ont ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ 

partie du réseau hydrographique du bassin versant du Surmelin. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En effet, plusieurs secteurs apparaissent encore en mauvais état à cause de la présence 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞes dans les traversées de bourgs, du 

piétinement excessif du bétail sur les berges et le lit ou de ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǎŜǳƛƭǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇƻƴǘǎΣ ΧύΦ 

Pour cette raison, Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ 

supérieure pour la partie restauration, la CARCT souhaitait ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ 

Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ 

{ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлм8. Elle 

a été mise à jour en 2019-2020, au moment du passage de témoins entre la CARCT et le 

nouveau syndicat Marne-Suyrmelin. Le programme de travaux qui en ressort a été ensuite 

validé par les élus, les partenaires techniques ainsi que les partenaires financiers tels que 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ tƻǳǊ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǝénéral par arrêté préfectoral après avoir été soumis à enquête publique. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ƭŀ /!w/¢ ŀ ǊŞŀƭƛǎé en 2019 

des travaux de restauration de la continuité écologique sur la Dhuys à Condé-en-Brie en 

supprimant trois seuils ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŞǊŞ : le ROE20012 sur la Dhuys, le 

ROE58037 sur la Verdonnelle, et le ROE31228 sur le Surmelin. 
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 Objectifs du PPRE 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ttw9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement, 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ : Régional (SDAGE), 

National (LEMA) et Européen (DCE). 

Les principaux objectifs de ce projet sont : 

¶ wŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ 

¶ Diversifier les habitats aquatiques et favoriser la biodiversité, 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimie et biologie), 

¶ Améliorer la capacité auto-ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Ne pas aggraver les écoulements en crue et améliorer la ressƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

¶ Améliorer les potentialités piscicoles du secteur. 

 

Dans le ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴdre ces objectifs et sǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƳŜƴŞ en 2016-2017 par le personnel 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ, et mis à jour en 2019-2020, 4 grands enjeux ont été mis en avant 

lors du comité de pilotage réalisé en octobre 2017. 

¶ Lutter contre la divagation des animaux, 

¶ Restaurer la continuité écologique (piscicole et sédimentaire), 

¶ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Préserver la ripisylve et gérer les embâcles. 

De ces enjeux ŘŞŎƻǳƭŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛŜs dans le PPRE du bassin versant du 

Surmelin et de ses affluents. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Ǿŀƭŀƴǘ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

travaux (cf : Rubrique de la nomenclature au 6). 

La durée de cette présente DIG est de 5 ans (renouvelable). 

 Communes concernées par le projet 

Ce présent programme de travaux concernera les communes situées dans le périmètre du syndicat 

Marne et Surmelin, situées dans la partie axonaise du bassin versant du Surmelin et de ses affluents, 

soit :  

Vallée-en-Champagne, Celles-les-Condé, Condé-en-Brie, Connigis, Courboin, Crézancy, Monthurel, 

Montigny-les-Condé, Montlevon, Mézy-Moulins, Pargny-la-Dhuys, Saint-Eugène.  
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4. Description du milieu physique 

 Contexte climatique 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

météorologique de Nogentel.  

REMARQUE Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ƛŎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

1981 à 2020, (source : Infoclimat) Τ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ 

Ŝƴ нлмлΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ 

ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŘƻƴŎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнлΦ 

Le climat axonais est une nuance méridionale du climat picard placé sous influence continentale et 

océanique. Les précipitations annuelles aux environs de Nogentel ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 750 millimètres 

Dans les environs de Nogentel, en cumulé, et se répartissent de manière relativement homogène, les 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ !ǾǊƛƭΣ Ł оу.4mm, et un maximum 

moyen annuel en Décembre à 96.1mm 

 

Figure 3 : Diagramme des précipitations de la station météorologique de Nogentel, sur 29 ans, de 1991 à 2020 (Source : 
Infoclimat) 

La température moyenne annuelle est de 12,6°C avec un maximum moyen à 17,1°C et un minimum 

moyen de 8°C. Les températures maximales moyennes sont atteintes au mois de Juillet avec 27,1°C ; 

les températures minimales moyennes sont atteintes au mois de Février avec 2,6°C.  
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Les hivers sont généralement doux, les printemps secs et précoces, les étés chauds et orageux. Les 

ƻǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǿƛolents (plus de 100 mm en quelques heures) 

empruntent plus volontiers la vallée de la Marne qui constitue une zone favorable aux lignes de grains. 

Le vignoble implanté sur les coteaux est alors directement menacé. 

 

 

Figure 4 : Diagramme ombrothermique de la station météorologique de Nogentel, sur 29 ans, de 1991 à 2020 (Source : 
Infoclimat) 

 Contexte géologique 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞ όǇƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

est comprise entre 100 Ŝǘ нлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ 

Le Surmelin et ses affluents entaillent le plateau tabulaire de la Brie où affleurent calcaires et meulières 

Řǳ {ŀƴƴƻƛǎƛŜƴ ŎƻǳǊƻƴƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ Řǳ .ŀǊǘƻƴƛŜƴ Ŝǘ [ǳŘƛŜƴΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ǳƛǎƛŜƴΦ [Ŝ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ 

Vallée du Surmelin est occupé, à partir de Condé-en-Brie, par des alluvions du quaternaire. 

[ŀ 5Ƙǳȅǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎȅǇǎŜǎ Řǳ .ŀǊǘƻƴƛŜƴ Ŝǘ [ǳǘŞǘƛŜƴ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ 

[ǳŘƛŜƴ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ /ǳƛǎƛŜƴ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊŘƻƴƴŜƭƭŜΦ 

La VerdonnelƭŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ .ŀǊǘƻƴƛŜƴ Ǉǳƛǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ [ǳŘƛŜƴΦ 

Partant de Condé-en-Brie pour monter vers le plateau, les niveaux rencontrés sont successivement : 

Fond de vallée : 

- Les alluvions modernes du quaternaire, 
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- Le Cuisien (sables et argiles), 

- Le Bartonien Lutétien, 

- Le Ludien (calcaire de Champigny), 

- Le Sannoisien (calcaires et meulières de Brie) 

Plateau :  

- Limons 

 
-  

-  

-  

-  

-  

-  

-  
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Figure 5 : Carte géologique du BV du Surmelin Axonais 

 Contexte hydrogéologique 

La formation aquifère concernée par la DIG contient la masse ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƴϲомлоΣ « tertiaire du 

Brie Champigny et Soissonnais ». La nappe de la craie est non affleurante dans le bassin versant. Les 

nappes pouvant être visualisées en surface, par la formation de sources, sont les nappes du Soissonnais 

et la nappe des calcaires de Champigny. Les deux sont séparées par une formation géologique 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǾersien. De plus, la nappe alluviale est également rencontrée dans les formations 

plus jeunes à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ (Source : Etude globale du Surmelin et de ses affluents ς 2010) 

 

3103 
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Figure 6 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ омло 

Aspect qualitatif 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

ü Objectifs 

[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs est basée sur la comparaison des 

concentrations d'un certain nombre de substances par rapport à des valeurs-seuils fixées pour chacune 

de ces substances. Au niveau européen, seuls les nitrates et les pesticides ont fait l'objet de normes de 

qualité fixes. Cependant, la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 

2000 impose aux État membres de définir une liste de substances pouvant être présentes sur leur 

territoire national et d'établir, pour chacune d'elles, des valeurs seuils nationales. La DCE a également 

demandé aux États membre d'identifier, d'ici 2013, les tendances à la hausse ou à la baisse des 

différents paramètres identifiés comme « à risque » pour chacune des masses d'eau. 

L'objectif de la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 est 

ƭϥŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ нлмрΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

de surface, des reports d'échéance à 2021 ou 2027 sont possibles. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 3103Σ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлн7. 

 

ü Etat actuel 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ 

état. 

 

Figure 7 : Etat ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ нлмл-2011 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

la nappe sont celles des points de suivi qualité répertoriés sur le site du SANDRE.EAU et dont les 

enregistrements sont consultables sur le site ADES. Les dernières analyses disponibles datent de 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Les résultats des analyses sur les nitrates révèlent des concentrations moyennes de 21,82 mg (NO3)/L.  

Bassin versant du Surmelin et de 

ses affluents 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǎǘ Ǉŀrticulièrement touché du point de vue de la pollution des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ŘŞǎŞǘƘȅƭ Ŝǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ (substances interdites depuis 2003) et 

ƭŀ ōŜƴǘŀȊƻƴŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Aspect quantitatif 

ü Objectifs 

La Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 précise que l'état 

quantitatif est considéré comme bon lorsque "le niveau de l'eau souterraine dans la masse d'eau est 

tel que le taux annuel moyen de captage à long terme ne dépasse pas la ressource disponible de la 

masse d'eau souterraine", afin d'assurer un équilibre à long terme entre les volumes s'écoulant au 

profit des autres milieux ou d'autres nappes, les volumes captés et la recharge de chaque nappe. 

Un des objectifs de la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 

étant la non-dégradation des milieux, l'ensemble de ces masses d'eau a un objectif de bon état 

quantitatif pour 2015. 

ü État actuel 

L'appréciation de l'état quantitatif des masses d'eau souterraine est réalisée à partir des éléments 

suivants : 

¶ Une représentation de l'évolution des niveaux piézométriques, 

¶ Une évaluation de l'évolution des débits des cours d'eau dépendant des aquifères, 

¶ L'observation d'un assèchement anormal des cours d'eau et des sources dépendant des 

aquifères, en période d'étiage, 

¶ Une vérification, via les mesures de qualité, d'une éventuelle intrusion saline. 

En l'état actuel des réflexions, une masse d'eau souterraine est considérée en bon état quantitatif dès 

lors que : 

¶ Il n'est pas constaté d'évolution inter-annuelle défavorable de la piézométrie (baisse durable 

de la nappe hors effets climatiques), 

¶ Le niveau piézométrique qui s'établit en période d'étiage permet de satisfaire les besoins 

d'usages, sans risque d'effets induits préjudiciables sur les milieux aquatiques et terrestres 

associés, ni d'invasion salée ou autre.  
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Figure 8 : Etat ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ нлмл-2011 

 

L'état global des masses d'eau souterraines correspond à l'assemblage de leur état chimique et de leur 

état quantitatif : c'est l'état le plus dégradant des deux qui est retenu. L'état quantitatif étant bon sur 

toute la Picardie, c'est uniquement l'état chimique qui détermine l'état global des masses d'eau 

souterraines : ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƳŀǳǾŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ : c'est l'objectif d'état chimique qui les déclasse et détermine 

l'objectif d'état global. Sur le secteur conǎƛŘŞǊŞΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ chimique est fixé à 

нлнтΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ƭΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǎǎƛΦ 

 Contexte hydrographique 

Généralités 

Le Surmelin : 

Le Surmelin prend ses sources dans les étangs de la forêt de la Charmoye, au nord-est de la commune 

de Montmort, département de la Marne. Cette rivière pénètre sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ±ƛƭƭŀƎŜ 

de Baulne-en-Brie, coulant dans la direction nord-ouest ; Elle capte en rive gauche la Dhuys et le Ru de 

Saint-Agnan en rive droite. Elle ǎΩŞŎƻǳƭŜ ensuite dans le bas de Monthurel et de Saint-Eugène ; enfin 

lΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ Surmelin est la Marne à 1 kilomètre en aval de Mézy. 

Le cours total de la rivière est de 41 kilomètres dont 20 dans le ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 

Outre le Ru de Saint-Agnan et la Dhuys, le Surmelin capte sur sa rive gauche le Ru de Saint-Eugène. 

Le Surmelin est classé en catégorie piscicole 1 (rivière à Salmonidés) ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ ǊŜƭƛŀƴǘ 

Mézy à Moulin. Par conséquent il est classé en catégorie piscicole 2 (rivière à Cyprinidés) du pont 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀǊƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭΦ нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il a été déterminé ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

prioritaire au titre de la directive gouvernementale dite de la « continuité apaisée ». 

 

 

Bassin versant du Surmelin et de 

ses affluents 
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La Dhuys : 

La Dhuys est une rivière qui prend naissance dans le département de la Marne au niveau de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WŀƴǾƛƭƭƛŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻngueur de 21,4 km. Sur 

sa partie amont la Dhuys est orientée Nord-hǳŜǎǘ Ǉǳƛǎ bƻǊŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘƻƴƎŜǎΦ {ƻƴ 

exutoire est le Surmelin au niveau de la commune de Celles-lès-Condé. 

À partir de la commune de Pargny-la-Dhuys, la Dhuyǎ Ŝǎǘ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5ƘǳȅǎΦ 

En ce qui concerne ses affluents, la Dhuys capte en rive gauche le Ru du Cour Dimanche à partir de la 

commune de Montlevon ainsi que le Ru Beulard sur la commune de Courboin. Enfin, avant son exutoire 

avec le Surmelin, la Dhuys capte en rive droite la Verdonnelle sur la commune de Montigny-lès-Condé 

La Verdonnelle : 

La Verdonnelle a ses sources dans le département de la Marne sur la commune de Champaubert où 

ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ bƻƛǊŜΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нрΣр ƪƳ Řƻƴǘ тΣм ƪƳ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŞ bƻǊŘ-Ouest, son exutoire est la Dhuys au niveau de la commune de 

Montigny-lès-Condé  

 

 

 

Tableau 1 : Liste des masses d'eau référencés sur le BV du Surmelin 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Code hydrologique Linéaire (m) Exutoire 

Le Surmelin FRHR139 ς FRHR141 20 285 Marne (rive gauche) 

La Dhuys FRHR140 14 360 Le Surmelin (rive 

gauche) 

La Verdonnelle FRHR140-F6188000 7 130 La Dhuys (rive droite) 

Le Ru de Saint-Agnan FRHR139-F6178000 15 145 Le Surmelin (rive 

droite) 

Le Ru de Saint-Eugène - 3 325 Le Surmelin (rive 

gauche) 

Le Ru du Cour 

Dimanche 

FRHR140-F6186000 8 410 La Dhuys (rive gauche) 

Le Ru Beulard FRHR140-F6187000 6 425 La Dhuys (rive gauche) 

Le Ru de Bannefroy - 3 200 Le Ru de Saint-Agnan 

(rive gauche) 
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Débits 

Aspect quantitatif 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ, ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘƻƴƴŞΣ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 

précis et à un endroit précis : on parle alors de débit instantané. Ce sont ensuite ces débits instantanés 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ όŘŞōƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ ŘŞōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭΣ Χύ ƻǳ ōƛŜn des débits 

ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ όvab!рΣ ŎǊǳŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΣ ΧύΦ 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

stations de jaugeage et de stations limnimétriques (ou limnigraphiques). 

[ΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 

όōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄύ Τ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όvab!ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ Řǳ 

Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘϥŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ ǎŝŎƘŜ όvab!рύ ŎƻǊrespond, 

ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎƛƴǉΦ 

Sur le bassin du Surmelin, il existe deux stations hydrologiques toutes deux basées dans le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł {ŀƛƴǘ-Eugène (code station : H5302010) et couvre un 

bassin versant : 454 km²). 

 

Tableau 2 : Écoulements mensuels (naturels) - données calculées sur 55 ans 

Qsp : débits spécifiques 

(source : www.hydro.eanfrance.fr) 

 

 

 Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Débits 

(m3/s) 
4.18 4.71 4.16 3.14 2.16 1.57 1.44 1.25 1.29 1.77 2.10 3.52 2.60 

Qsp 

(l/s/km²) 
9.2 10.4 9.2 6.9 4.7 3.5 3.2 2.7 2.8 3.9 4.6 7.8 5.7 

Lame 

d'eau 

(mm) 

24 25 24 17 12 8 8 7 7 10 12 20 181 
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(source : www.hydro.eanfrance.fr) 

Lors des basses eaux le débit moyen est de 1,080 m3/s et en quinquennale sèche de 0,730m3/s. En 

période de crues de fréquence biennale le débit passe à 23,00 m3/s et en cinquantennale à 60.00 m3/s. 

[Ŝ ƳŀȄƛƳǳƴ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ ŘŞōƛǘ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рпΣлл Ƴ3/s en décembre 2013.  

 

(source : www.hydro.eanfrance.fr) 

La courbe des débits classés du Surmelin à Saint-EuƎŝƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 

des différents débits qui ont été historiquement observés. Par exemple, le débit de 2m3/s est dépassé 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴ Ł {ŀƛƴǘ-Eugène. De même, un débit de plus de 18m3/S à 

une ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘǾŜƴƛǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м҈ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

Aspect qualitatif 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique) 

et chimique. 

ü Objectifs 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ƴϲнлллκслκ/9 Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ нлмрΦ {ƛ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(précisément défini par des textes ultérieurs et dont les paramètres peuvent être précisés par chacun 

ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎύ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

échéance (en 2021 ou 2027) et en justifier les raisons. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǘŀǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘϥŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

contraignant des deux qui est retenu. 

Les objectifs de bon état global du Surmelin et de ses affluents ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇƻǳǊ нлмр compte 

ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ et sont donc reportés à 2027Φ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

objectif pour ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ FRHR139 ET FRHR141 « Le Surmelin de sa source au confluent 

avec la Marne »   
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¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 

chimique. 

¶ wŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ru du Surmelin et de ses affluents 

(Dhuys et Verdonnelle) 

 

ü Etat actuel 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘϥǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

à l'état de la station. Quand elle dispose de plusieurs stations, sa classe d'état est déterminée par la 

classe d'état la plus dégradée (note la plus basse) de ses différentes stations. Dans le cas où une masse 

d'eau ne dispose pas de station, son état est déterminé en faisant appel à l'ensemble des données 

disponibles (autres résŜŀǳȄ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘΦΦΦύΦ 

 

Etat écologique  

Les réseaux de surveillance ont été fortement renforcés sur les années 2007 et 2008, afin de prendre 

en compte les principes établis par la DCE. 

Le calcul de l'état écologique ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

biologiques mesurés (poissons, invertébrés, diatomées et macrophytes) et des paramètres physico-

chimiques, puis intègre l'ensemble. L'état écologique se décline en cinq classes, de "très bon" à 

"mauvais". 

Pour les masses d'eau de surface, les paramètres biologiques de l'état écologique sont les suivants : 

¶ Les algues avec l'Indice Biologique Diatomées (IBD), 

¶ Les invertébrés (insectes, mollusques, crustacés,...) avec ƭΩLƴŘƛŎŜ LƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ aǳƭǘƛ-Métrique 

¶ Les poissons avec l'Indice Poissons en Rivières (IPR), 

¶ Les macrophytes (plantes aquatiques) avec l'Indice Biologique Macrophytes en Rivières (IBMR). 

Pour la physico-chimie, les paramètres définissant l'état écologique sont : 

¶ Les paramètres du bilaƴ ŘŜ ƭϥƻȄȅƎŝƴŜ όŎŀǊōƻƴŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣΧύΣ 

¶ Les nutriments (azote et phosphore), 

¶ La température, la salinité et le potentiel Hydrogène (pH), 

¶ Les polluants spécifiques synthétiques et non synthétiques (quatre métaux et cinq herbicides). 

En 2019, lΩŞǘŀǘ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ en état moyen ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ru du Saint Aignan qui est bon état (EDL 2019 - AESN).
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Figure 9 : Etat écologique ς SDAGE 2016/2021 (Source : 2019 AESN) 
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Č Paramètres Biologiques : 

La DCE fixe un objectif de qualité biologique très bonne sur le Surmelin. Cette qualité 

ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ Υ ƭΩL.DbΣ L.5 

Ŝǘ LtwΦ [ΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳŞŜǎ όL.5ύ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мтΦ tƻǳǊ 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 5/9Σ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ 

L.Db ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŞƎŀƭŜǎ Ł мп ƻǳ мс ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ aD/9 ƻǳ 

MPCE). 

 9ƴŦƛƴΣ [ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎsons Rivière (IPR) doit être compris entre 0 et 7. Les données hydrobiologiques 

disponibles sur le bassin versant du Surmelin sont nombreuses et sont résumées dans le tableau ci-

dessous :  

Tableau 3 : Résultats des paramètres biologiques réalisés au cours des dernières années sur le BV du Surmelin 

 

 

 

 

¶ /ƛƴǉ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩL.5 ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ нлмп Υ ŘŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Celles-les-Condé et Mézy-Moulins, une sur la Dhuys à Condé-en-Brie et deux sur les affluents de 
Dhuys ;  
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¶ /ƛƴǉ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩL.DbκaD/9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлмпΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩL.5 ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞŜǎΦ Seule la Dhuys et le Surmelin sont 
suivis annuellement.  

¶ Seulement deux pêches électriques ont été réalisées sur le Surmelin à Celles-les-Condé et Mezy-
Moulins en 2014. 

 

[ΩL.5 όLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳŞŜǎύ  

Les IBD réalisés depuis 2014 sur le Surmelin à Celles-les-Condé et Mezy-Moulins permettaient le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 9ƴ нллу Ŝǘ нллфΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƛǘ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

ŘŜ ƭΩL.5 Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜȊȅ-Moulins. Il semble présenter des caractéristiques favorables pour le 

développement des diatomées.  

La Dhuys au niveau de la station de Condé-en-Brie est considérée en bon état depuis les premiers 

relevés en 2007. Les Rus du Cours Dimanche et du ravin de Beulard, affluents de la Dhuys, ont été 

analysés pour la première fois en 2014. Peu de conclusions peuvent être formulées sur 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ 

 

IBGN (Indice Biologique Global Normalisé)  

Sur le Surmelin à la station de Mezy-aƻǳƭƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллоΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

est clŀǎǎŞ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн ƻǴ ŜƭƭŜ ŘŜǎŎŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ 

qualité (bon état). Pour la station en amont, à Celles-les-Condé, les premières analyses commencent 

en 2007. La qualité du Surmelin est ōƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2011 pour ensuite atteindre la classe de très bonne 

qualité, qui rejoint les données de la station plus en aval. 

La station de la Dhuys à Condé-en-Brie est en très bon état depuis 2012. Les prélèvements ont 

commencé en 2011, époque à laquelle la qualité était déjà en bon état.  

Le Ru ŘŜ {ŀƛƴǘ !Ǝƴŀƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ нллф ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !Ǝƴŀƴ ǉǳƛ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜ 

en bon état.  

REMARQUE Υ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩL.Db ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩLнaнΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ compatible avec les critères de la 

5/9Φ /ΩŜǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Lнaн ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

syndicat. 

 

I2M2 : Indice Invertébré Multi-Métrique :  

Il prend en compte :  

ω ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎΣ 

ω ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ Ǉƻƭƭǳƻ-sensibles par rapport aux taxons polluo-résistants, 

ω ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ω ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ 9vw ό9ŎƻƭƻƎƛŎŀƭ vǳŀƭƛǘȅ wŀǘƛƻΣ 

ratio de qualité écologique : écŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎύΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9vw Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л όŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ Ŝǘ м όǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

ω ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘhropiques (il répond à 17 catégories de pressions). 
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CarHyCE Υ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ IȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ 

de données hydromorphologiques à l'échelle de la station sur les cours d'eau prospectables à pied. La 

diǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

écologique. Elle identifie plusieurs éléments prioritaires considérés comme structurants pour les 

communautés aquatiques, notamment en générant les structures qui fournissent le cadre physique 

de leurs habitats : 

ω IȅŘǊƻƭƻƎƛŜ όŘŞōƛǘ Ŝǘ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜύ 

ω /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎύ 

ω aƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όƎŞƻƳŞǘǊƛŜΣ ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ȊƻƴŜ ǊƛǇŀǊƛŜƴƴŜύ 

 

/ŀǊIȅ/ŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƧǳƎŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ 

ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊΣ όƎŞƻƳŞǘǊƛŜΣ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭǘŞǊŀƛǘƻƴǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

que ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǉǳΩƛƭ ƘŞōŜǊƎŜΦ  

 

{ǳǊ ƭŀ 5ƘǳȅǎΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ /ŀǊIȅ/9 ǎǳǊ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ Ł tŀǊƎƴȅ-la-Dhuys et à 

Montigny-lès-/ƻƴŘŞΣ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊǳǎ 

à la date de la rédaction du dossier de DIG) 

Č Paramètres Physico-chimiques : 

tƻǳǊ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴΣ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł aŞȊȅ-Moulins et à Celles-les-

/ƻƴŘŞΣ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ En ce qui 

concerne la Verdonnelle et la Dhuys, deux stations sont localisées respectivement à Montigny-les-

Condé et Condé-en-Brie. Les fiches stations sont disponibles en annexe. 

Tableau 4 : Liste des stations mesures physico-chimiques sur le BV du Surmelin 

 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлм9 ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ 

résultats sont présentés ci-dessous :  

Tableau 5 : Résultats physico-chimiques sur les différentes stations du BV du Surmelin 

Le SURMELIN à Mézy-Moulins valeur des résultats d'analyse - campagne 2019 

Paramètre 

1
6
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3
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9 
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7
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5
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0
1
9 

1
2
/0

7
/2

0
1
9 

1
6
/0

9
/2

0
1
9 

1
5
/1

1
/2

0
1
9 

Température eau (°C) 6.5 7.7 11.1 7.7 13.4 7.5 

pH 8.6 8 7.9 8.8 8.3 8.3 

Code station Nom de la station X Lambert 93 Y Lambert 93 Paramètres analysés 

03113040 Le Surmelin à Mézy-Moulins 737 708 6 884 522 - Physico-chimie 

03112710 
Le Surmelin à Celles-Les-

Condé 
741 687 6 878 930 - Physico-chimie 

03112805 La Dhuys à Condé-en-Brie 740 956 6 878 546 - Physico-chimie 
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Conductivité (µS/cm) 594 668 546 615 617 565 

MES (mg/L) 5 23 14 46 4.2 23 

O2 dissous (mg O²/L) 12.2 12 10.4 9.8 9.9 10.6 

Saturation O² (%) 99.2 99.9 95.1 101.2 94.6 91 
Carbone organique dissous 

(mg/L) 
2.3 4.9 4.5 4.2 1.5 3 

DBO5 (mg d'O2/L) 1.5 1.6 1.8 1.6 1.2 2.2 

Ammonium NH4+ 0.024 0.065 0.037 0.04 0.036 0.018 

Nitrites NO2- (mg/L) 0.03 0.06 0.02 0.01 0.02 0.03 

Nitrates NO3- (mg/L) 26 33 20 24 22 18 

Ortho phosphates (mg/L) 0.171 0.125 0.112 0.131 0.132 0.109 

Phosphore total (mg/L) 0.06 0.07 0.06 0.06 0.06 0.07 
 

 

La DHUYS à Condé-en-Brie Valeur des résultats d'analyse - campagne 2019 

Paramètre 

1
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1
9 

1
5
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1
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0
1
9 

Température eau (°C) 6.7 7.7 10.4 14.7 12.4 8.4 

pH 8.6 7.9 7.9 7.9 8.3 8.2 

Conductivité (µS/cm) 582 691 608 624 622 624 

MES (mg/L) 8.1 18 6.3 2 6.5 4.4 

O2 dissous (mg O²/L) 12.1 12.3 10.6 10.6 11 10.4 

Saturation O² (%) 99.3 102.1 95.4 105.1 102.3 99.9 

Carbone organique dissous (mg/L) 2 3.1 2.6 3.9 1.2 1.4 

DBO5 (mg d'O2/L) 1.3 1.8 1.4 0.9 1.7 1.5 

Ammonium NH4+ 0.014 0.056 0.039 0.01 0.006 0.006 

Nitrites NO2- (mg/L) 0.01 0.07 0.01 0.02 0.02 0.01 

Nitrates NO3- (mg/L) 33 41 28 27 25 27 

Orthophosphates (mg/L) 0.123 0.139 0.105 0.061 0.056 0.07 

Phosphore total (mg/L) 0.05 0.07 0.05 0.03 0.03 0.04 

 

Le SURMELIN a Celles-lès-
Condé 

Valeur des résultats d'analyse - campagne 2019 

Paramètre 
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9 

1
3
/1

2
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0
1
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Température eau (°C) 5.9 5.2 7.4 6.8 11 14.5 16.2 15.2 12.5 12.4 7.4 7 

pH 8.6 8.1 7.8 8.3 7.8 7.9 7.9 8.3 8.2 8.3 8.2 8 

Conductivité (µS/cm) 581 492 636 580 469 583 600 587 606 611 525 358 

MES (mg/L) 4.3 15 21 7.2 15 9.6 9.2 6.6 3.9 4.3 18 440 

O2 dissous (mg O²/L) 12.1 13 12.1 12.5 10.1 9.4 9.4 9.5 9.9 9.7 10.5 11.3 

Saturation O² (%) 97.6 100.8 99.7 101.6 92.7 91.9 95.8 94.9 92.3 90.5 89.3 99.5 
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Carbone organique dissous 
(mg/L) 

2.1 3.8 5.2 3.8 6 3 4.3 2.8 2 1.9 4.2 7.1 

DBO5 (mg d'O2/L) 1.4 1.4 1.7 1.5 1.8 0.7 1.3 1 1 1 1.8 5.9 

Ammonium NH4+ 0.011 0.02 0.045 0.021 0.038 0.01 0.011 0.011 0.004 0.007 0.016 0.031 

Nitrites NO2- (mg/L) 0.02 0.02 0.05 0.02 0.02 0.03 0.01 0.01 0.02 0.01 0.02 0.02 

Nitrates NO3- (mg/L) 24 37 29 19 16 20 23 21 20 20 15 31 

Orthophosphates (mg/L) 0.158 0.225 0.09 0.068 0.093 0.132 0.015 0.041 0.051 0.161 0.065 0.238 

Phosphore total (mg/L) 0.06 0.08 0.06 0.04 0.05 0.07 0.07 0.07 0.03 0.07 0.06 0.29 

 

Valeurs des limites des classes dô®tat pour les param¯tres physico-chimiques généraux  

(Syst¯me dôEvaluation de lôEtat des Eaux SEEE) : 

 

[ϥŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ пм ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜ 

la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000. Parmi ces 41 

substances, on trouve 33 substances prioritaires, dont 13 prioritaires dangereuses, ainsi que 8 

substances issues de la liste I de la Directive 76/464/CEE du 4 mai 1976 concernant la pollution 

causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique. 

Le bon état pour un paramètre est atteint lorsque l'ensemble des normes de qualité environnementale 

(NQE) est respecté. Ces différentes NQE sont précisées dans l'arrêté du 25 janvier 2010. Cet arrêté 

indique également les 41 substances à quantifier qui peuvent être regroupées en quatre grandes 

familles : 

¶ Les pesticides (Alachlore, Diuron, IsoproturonΧ) ; 

¶ Les métaux lourds (Cadmium, Mercure, NickelΧ) ; 

¶ Les polluants industriels (Octylphenol, Benzène, NaphtalèneΧ) ; 

¶ Les autres polluants chimiques (Hydrocarbure Aromatique Polycyclique : HAP). 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŘƛŦŦǳǎŞΣ ŘŞōǳǘ нлмфΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

officiels (avec et sans HAP « Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques »). Les HAP correspondent à 

ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ тл҈ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 

compte ces indicateurs.  

Classes de qualité :  Très bon  Bon  Moyen Médiocre Mauvais  

Potentiel Hydrogène (pH) minimum > 6,5 > 6 > 5,5 > 4,5 < 4,5 

Potentiel Hydrogène (pH) maximum < 8,2 < 9 < 9,5 < 10 > 10 

Oxygène dissous (mg/L O²) > 8 ]8-6] ]6-4] ]4-3] < 3 

Taux de saturation en O² (%) > 90 ]90-70] ]70-50] ]50-30] < 30 

DBO5 (mg 0²/L) < 3  [3-6[ [6 -10[ [10-25[ >25 

Température °C (1ère catégorie) < 20 [20-21,5[ [21,5 -25[ [25-28[ > 28 

Température °C (2ème catégorie) < 24 [24-25,5[ [25,5 -27[ [27-28[ > 28 

Conductivité µs/cm < 400 [400-750[ [750 -1000[ [1000-1500[ > 1500 

L'ammonium NH4
+ (mg/L) < 0,1 [0,1-0,5[ [0,5-2[ [2-5[ > 5 

Les nitrites NO2
- (mg/L) < 0,1 [0,1-0,3[ [0,3-0,5[ [0,5-1[ > 1 

Les nitrates NO3
- (mg/L) < 10 [10-50[ > 50 - - 

les phosphates PO4
3- (mg/L) < 0,1 [0,1-0,5[ [0,5-1[ [1-2[ > 2 

Le phosphore total (mg/L) < 0,05 [0,05-0,2[ [0,2-0,5[ [0,5-1[ > 1 

Carbone organique dissous (mg/L) <5 [5-7[ [7-10[ [10-15[ >15 
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[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōassin versant du Surmelin en prenant en compte les 

HAP. 

 

Figure 10 : Etat chimique avec ubiquistes (Source : 2019 AESN) 
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Figure 11 : Etat chimique sans ubiquistes (Source : 2019 AESN) 
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Contexte piscicole  

Le contexte piscicole est une composante du réseau hydrographique délimité par un critère biologique. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ře façon autonome, 

Ŝƴ ȅ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ Ǿƛǘŀƭ όǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜύ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

ŜƴǘƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ǉǳƛ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛte administrative. 

¦ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǇŝǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

éco-sensibilité (elle est exigeante quant à la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

habitats) et qui est représentative du peuplement de poisson étudié (en tant que super prédateur 

ƛƴŘƛƎŝƴŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ 

ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎύΦ 

Le bassin versant du Surmelin se situe dans un contexte piscicole salmonicoles à fort potentiel où 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ la truite fario.  
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5.  Description environnementale 

 Occupation des sols 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ !ȄƻƴŀƛǎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

composée de terres agricoles (grandes cultures, zones de pâturage et vignes). La vigne ainsi que les 

parties boisées sont essentiellement présentes sur la partie du bassin versant en droite du Surmelin. 

Sur ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊŘƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀǳȄ 

versants abrupts, boisés ou en pâtures, se dŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΦ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƘǳȅǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ grande partie du bassin versant, les 

cultures sont diversifiées mais dominées par les céréales (blés, maïsΧύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

À noter aussi la traversée de quelques communes, de nombreux ouvrages transversaux et une 

modification impƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 

(non sans conséquences sur le fonctionnement hydro-écologique de la Dhuys) (PDPG ς Document 

technique- 2012) 
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Figure 12 : Occupation des sols ς BV du Surmelin Axonais  
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 ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ont été créées par une 

ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ мфун Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎΣ 

menŀŎŞŜǎΣ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

hǳǘƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

intéressants sur le plan écologique (circulaire n°91-71 dǳ мп Ƴŀƛ мффм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ½bL9CCύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de ces secteurs constitue ainsi un inventaire des espaces naturels exceptionnels ou représentatifs. 

On distingue deux niveaux de ZNIEFF : 

ω Les ZNIEFF de type I ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŀǊŜ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻŎŀƭ ǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ 

communautaire. 

ω Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Cƭƻristique et Faunistique (ZNIEFF) recensées sur 

le BV du Surmelin et de ses affluents : 

Tableau 6: Liste des ZNIEFF de type I 

Nom Numéro Intérêt du milieux 

Bois du Rocq, Bois de la 
Jute, Bois Fleury et Ravin 
du Ru de Saint-Eugène 

02BRI116 
Frênaie-acéraie, chênaie-charmaie, Hêtraie à Jacinthe des bois, 
groupements herbacés connexes de layons, zones de frayères pour 
la truite sur le Ru Saint-Eugène 

Massif Forestier des Bois 
de Vigneux, Brulé et 
Alentours 

02BRI117 
Micro-tourbières, chênaie-bétulaie, tiliaies-érablières, charmaie-
frênaie, layons forestiers, mares temporaires, anciennes carrières 
de meulières 

Bois de Rougis, de la Hutte 
et des Landois 

02BRI118 

Chênaie sessiliflore, milieux intraforestiers connexes, hêtraie à 
Jacinthe, chênaie-charmaie à Ornithogale des Pyrénées, frênaie-
charmaie à fougères, Mares à herbiers aquatiques, pelouses 
calcicoles thermophiles du Mesobromion 

Vallée de la Verdonnelle, 
Bois de Pargny et du 
Feuillet 

02BRI119 

Pelouses marnicoles mésophiles, pelouses ourléifiées, ourlets 
calcicoles mésophiles du Trifolion medii, ruisseau de première 
catégorie, charmaie-frênaie fraîche à Ornithogale des Pyrénées, 
layons forestiers acidophiles et oligotrophes 

Cours du Surmelin 02BRI120 
Zones de frayères favorables pour la truite, berges présentant de 
nombreuses caches pour les poissons 

Coteau de Coupigny et 
Butte de Beaumont 

02BRI122 
Pelouses rases thermocontinentales, pelouses-ourlets du Coronillo-
Brachypodietum, boisements de recolonisation du Mercurialio-
Aceretum, boisements thermophiles à chêne pubescent 

Bois de la converserie 02BRI130 Prairies de fauche, chênaie-hêtraie acidophile à Muguet 

Forêt des rouges fossés 02BRI131 
Herbiers à Characées du Nitellion flexilis, aulnaie marécageuse, 
groupement à Laîche vésiculeuse, herbiers à Nymphaea alba, massif 
forestier vaste 
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Figure 13 : Localisation des ZNIEFF de type 1 concernés par le projet (source géoportail.fr) 

 

Tableau 7 : Liste des ZNIEFF de Type II 

Nom Numéro Intérêt du milieux 

Massifs Forestiers, 
Vallée et Coteau de la 
Brie Picarde 

02BRI201 

Chênaie-bétulaie acidophile hygrophile, chênaie-hêtraie 
acidophile sèche, chênaie-charmaie fraiche, tiliaie-charmaie, 
frênaie-érablière, aulnaie-frênaie à Laîche pendante, milieux 
connexes rares, milieux acides oligotrophes relictuels, 
pelouses calcicoles 
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Figure 14 : Localisation des ZNIEFF de type 2 concernés par le projet (source géoportail.fr) 
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 Natura 2000 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne. Il assure le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩƛƴǘérêt communautaire. Il est composé de sites 

désignés spécialement par chacun des Etats membres en application de 2 directives européennes : 

¶ La directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 

sauvages (directive « oiseaux »), qui désigne des zones de protection spéciales (ZPS). 

¶ La directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 

naturels ainsi que la faune et la flore sauvage (directive « habitats »), qui désigne des 

zones spéciales de conservation (ZSC). 

Liste des sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 km autour du projet 

Les fiches sites des sites listés ci-dessous sont présentées en annexe. 

ZSC (directive « habitats ») :  

¶ FR2100314 : aŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩ9ǇŜǊƴŀȅ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

¶ FR2200401 : Domaine de Verdilly 

ZPS (directive « oiseaux ») : 

Aucun site 

 

Figure 15 : Localisation des sites NATURA 2000 situés dans un rayon de 20 km autour du projet (Source : Géoportail) 
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 Arrêté de Protection de Biotope (APPB)  

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) sont des aires protégées à caractère 

réglementaire, qui ont pour objectifs de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛƻǘƻǇŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

 

Aucune aire prot®g®e ¨ caract¯re r®glementaire nôest présente sur la zone étudiée. 
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 Synthèse du diagnostic hydromorphologique 

Les ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ en 2016-2017 et en 2019-

2020, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ-versant du 

Surmelin et de ses affluentsΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞǘŀǘ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ et de proposer plusieuǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (PPRE). 

 

Les principaux objectifs du diagnostic sont les suivants :  

¶ Rendre ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Définir ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴΦ 

¶ Définir les travaux à entreprendre, leur coût estimatif et leur planification dans le temps. 
 

Méthodologie 

La DCE ne définit pas de normes ni de grilles pour évaluer la qualité hydromorphologique des cours 

ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦{!Da! ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

département ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ. Ces critères ont été axés autour de deux paramètres essentiels qui sont les 

caractéristiques du lit et celles des berges. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŜ 

très bon à mauvais). Pour cela, des fiches de terrain évaluant les différentes variables retenues par 

rapport aux objectifs de la DCE ont été réalisées. 

Chaque paramètre όƭƛǘ Ŝǘ ōŜǊƎŜύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ м Ł р Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

écologiques. 

 

La phase de terrain 

Afin de faciliter la démarche, le réseau hydrographique a été divisé en tronçons homogènes.  

Sur chaque tronçon, les caractéristiques hydromorphologiques des différents segments ont été 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ LDb όǎŎŀƴ нрύΦ 

9ǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Dt{Σ ƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ǇƻƛƴǘŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

et éléments perturbateurs des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

  

Relevés de terrain réalisés par les agents ŘŜ ƭΩ¦{!Da! 
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Traitement des données 

Sur chaque tronçon, les relevés ont permis, grâce à une moyenne arithmétique pondérée en fonction 

ŘŜ ƭΩinfluence de chaque critère sur la qualité hydromorphologique, de définir une note moyenne pour 

le lit et pour les berges (ripisylve inclue). 

 

¶ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ : 

Caractéristiques du lit Coefficient 

GRANULOMETRIE 2 

COLMATAGE 2,5 

EMBACLES 1,5 

ATTERISSEMENTS 1 

VÉGÉTATION AQUATIQUE 2 

DIVERSITE DES 

ÉCOULEMENTS 

2,5 

ENSOLEILLEMENT 1,5 

 
La note finale de chaque tronçon est obtenue suite à une moyenne arithmétique des notes obtenues 

pour le lit et les berges. Sur chacun de ces tronçons, une classe de qualité et une couleur 

correspondante ont été attribuées. 

 

Les cinq classes et le code couleur initié pour le protocole IBGN ont été repris : 

 
Tableau 8 : classe de couleurs associée à chaque note pour la méthode de caractérisation employée 

Note (N) 
Classe de qualité et 

couleur correspondante 

État écologique 

(DCE) 

N җ пΣр   Très bon état 

4,5 > N җ оΣр   Bon état 

3,5 > N җ нΣр   État moyen 

2,5 > N җ н   État médiocre 

N < 2   Mauvais état 

 

/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

En associant ces cartographies avec celles reprŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ Χ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ 

important de certains tronçons.  

Les éléments relevés via la station GPS sont exportés et ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩentretien à établir. 

Caractéristiques des berges Coefficient 

OCCUPATION DU SOL 1,5 

NATURE 1 

HAUTEUR ET PENTE 1,5 

STRATES VÉGÉTALES 2 

LARGEUR ET DENSITE DE LA 

RIPISYLVE 

1,5 

DIVERSITÉ VÉGÉTALE 2 
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Etat hydromorphologique 

Précisions sur ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƳǇƭƻȅŞǎ : 

exemple du premier tronçon de la Verdonnelle : 

 

 

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ƭƛǘ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƻƴœƻƴΦ  

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŜǊƎŜ ǎǳǊ 

chaque tronçon.  

[ΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 

« lit » et le paramètre « berges ». On obtient le tableau de caractérisation ci-dessous :  

Tableau 9 : Etat hydromorphologique BV du Surmelin et de ses affluents 

Cours dôeau Etat du lit Etat des berges Etat général 

La Dhuys    

La Verdonnelle    

Le Surmelin    

Le Ru de Saint-Agnan    

Le Ru de Cour 

Dimanche 

   

Le Ru de Bannefroy    

Le Ru de Saint-Eugène    

Le Ru de Beulard    

 

Chaque couleur reprend le code indiqué dans le tableau 8. 

[ΩŞǘŀǘ dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ oscille entre médiocre et bon. Il est à ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ǿƻƛǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ. 

Le facteur impactant le cours de la Dhuys concerne un tronçon de 3 150 m entièrement bétonné et 

soumis aux fluctuations ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une partie de 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 

 

Lôanalyse de lô®tat hydromorphologie par tron­on des cours dôeau est disponible en annexe. Ci-dessous les 

critères de notation utilisés pour caractériser les tronçons.  
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Tableau 10 : critères de notation pour la caractérisation hydromorphologique des berges 

 

 

Tableau 11 : critère de notation pour la caractérisation hydromorphologique du lit 

PARAMETRES INTERPRETATION EVALUATION 

Granulométrie 

Présence de tous types d'éléments granulométriques 5 

Dominance de galets et graviers 4 

Dominance d'au moins deux tailles granulométriques 3 

Dominance de sables et/ou 1 seule taille granulométrique 2 

Dominance de vase ou roche mère 1 

Colmatage 

Zone de dépôts bien identifiées 5 

Colmatage < 25% de la surface du lit 4 

Colmatage compris entre 25 et 50% de la surface du lit 3 

Colmatage > 50% et < 75% de la surface du lit 2 

Colmatage > 75% du lit 1 

Embâcles 

Embâcles non problématiques, présents en volume et densité équilibrés, favorisant la diversité des 

habitats aquatiques 
5 

Majorité d'embâcles écologiquement intéressants avec quelques embâcles problématiques  4 

Quelques embâcles intéressants mais beaucoup d'embâcles problématiques 3 

Absence d'embâcles 2 

Embâcles constituant des obstacles successifs à l'écoulement 1 

Atterrissements 
Atterrissements diversifiant le lit, les faciès d'écoulement et les possibilités d'habitats 5 

Nombreux atterrissements en voie de formation 4 

PARAMETRES INTERPRETATION EVALUATION

sans aucune pression (prairie, boisement) 5

sans pression importante (ex : piétinement localisé) 4

pression moyenne (peupleraie + futaie régulière) 3

pression importante (culture intensive, peupleraie drainée, libre accés du b étail au cours 

d'eau, étang)
2

pression importante avec rejets (cultures drainé, ZAC, bourg,..) 1

berge naturelle 5

berge naturelle aménagée par l'homme, piétinement modéré d'animaux 4

berge d'agrément (parcs et jardins, espèces exotiques) 3

ōŜǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣΧύ2

ōŜǊƎŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ όƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎΣΧύ1

hauteur faible (<0,5m) et pente douce 5

hauteur faible (<0,5m), pente assez forte 4

hauteur entre 0,5 et 1m 3

hauteur entre 1 et 2,5m et/ou pente forte entre 45 et 70° 2

hauteur supérieure à 2,5m et/ou berge verticale 1

3 strates (herbacée, arbustive et arborée) 5

2 strates (herbacée,  arbustive ou arborée) 4

1 strate spontanée ( ex : prairie sans ripisylve) 3

м ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǎǳǊŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ όǇŀǊŎΣ ƧŀǊŘƛƴΣΧύ2

absence de strate 1

largeur de ripisylve > 5m, densité équilibrée 5

largeur de ripisylve comprise entre 2 et 5m, densité ± équilibrée 4

largeur de ripisylve < 2m mais continue, densité  ± équilibrée 3

ripisylve inférieure à 2m et discontinue, densité insuffisante ou ripisylve dépérissante 2

absence de ripisylve 1

classes d'âges et d'espèces différentes 5

ripisylve plurispécifique et sénéscente 4

ripisylve peu diversifiée en espèces et en âges 3

peuplement équienne et monospécifique 2

absence de végétation ou présence d'espèces exogènes 1

Diversité végétale

Occupation du sol

Nature

Hauteur et pente                           

(cours d'eau de plaine)

Strate végétale (diversité 

des essences, alternance 

des classes d'âge)

Largeur et densité de la 

ripisylve
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Quelques atterrissements en voie de formation 3 

Atterrissements anthropisés  2 

Atterrissements absents 1 

Végétation aquatique  

Présence équilibrée de bryophytes, hydrophytes ou hélophytes et plurispécifiques 5 

Présence ponctuelle de bryophytes, hydrophytes ou présence de végétaux monospécifiques 4 

Surdéveloppement problématique d'une végétation monospécifique 3 

  Absence de végétaux aquatiques 2 

Présence d'une dystrophie (développement Algal) 1 

Diversité des écoulements 

Courant vif, équilibre entre zone d'érosion et de sédimentation, alternance de radiers, plats et 

profonds, classes de vitesse hétérogènes 
5 

Courant modéré, recherche de dynamique d'écoulement et d'équilibre entre érosion et sédimentation, 

alternance sur certaines zones de radiers et de profonds écologiquement intéressants 
4 

Dynamique fluviale perturbée par un obstacle ou une surlargeur du lit, classes de vitesse lentiques 

majoritaires, accélération possible du courant à la faveur de rétrécissements du lit ou en aval de 

l'obstacle 

3 

Vitesse de courant faible et uniforme, voire absente, due au calage de l'ensemble de la lame d'eau par 

des ouvrages hydrauliques, plans d'eau ou encombres, ou surlargeur importante  
2 

Cours d'eau partiellement et/ou ponctuellement à sec 1 

Ensoleillement 

Ensoleillement couvrant 20 à 40 % de la surface en eau, ensoleillement majoritaire sur les radiers 5 

Ensoleillement couvrant 40 à 60% de la surface en eau, tendance à trop d'ensoleillement des zones 

lentiques 
4 

Ensoleillement couvrant 60 à 80% de la surface en eau, tendance au réchauffement des eaux 3 

Ensoleillement < 20% ou > 80% de la surface en eau 2 

Cours d'eau souterrain ou recouvert d'un pont 1 
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6.  Contexte réglementaire et rubriques concernées 

 

 Situation juridique des terrains et d®claration dôint®r°t g®n®ral 

D®finition de lôint®r°t g®n®ral 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-210-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ζ patrimoine commun de la nation ». Sa protection, sa mise en valeur 

et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ŀ 5LD ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎement et la gestion des eaux.  

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŀ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳȄ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƎǊƻǳǇŞ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ όōŀǎǎƛƴ ƻǳ ǎƻǳǎ-

bassin versant). 

Lorsque les collectivités territoriales, leurs groupements ou les syndicats mixtes créés application de 

l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales prennent en charge cet entretien 

groupé en application de l'article L. 211-7 du présent code, la déclaration d'intérêt général est, dans 

ce cas, pluriannuelle, d'une durée adaptée à la prise en charge de l'entretien groupé. Lorsque les 

opérations constituant le plan de gestion sont soumises à autorisation environnementale au titre de 

l'article L. 181-1, l'enquête publique prévue pour la déclaration d'intérêt général est menée 

conjointement avec celle prévue à l'article L. 181-9. 

Le plan de gestion peut faire l'objet d'adaptations, en particulier pour prendre en compte des 

interventions ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre 

événement naturel majeur et des interventions destinées à garantir la sécurité des engins nautiques 

non motorisés ainsi que toute opération s'intégrant dans un plan d'action et de prévention des 

inondations. Ces adaptations sont approuvées par l'autorité administrative. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

préconisés. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wмум-1 à 

R181-рс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Informations et obligations des riverains 

Le Surmelin et ses affluents ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ-domaniaux, cΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

et des devoirs. Selon les articles L.215-м Ł с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

appartiennent aux propriétaires riverains, la limite séparative se situant au milieu du lit de la rivière. 

Ils sont également propriétaires des alluvions, relais, atterrissements et îles qui se forment dans les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928459&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les droits des riverains, sous réserve des autorisations administratives éventuellement nécessaires au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŜȄ : faire boire des bêtes, arrosage des 

ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ΧύΣ 

¶ 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀǎŜǎΣ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ǎŀōƭŜǎ (sans toucher au lit naturel, sans modifier le 

régime des eaux et sans porter préjudice à la faune piscicole), 

¶ Droit de pêche : Lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est financé 

majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est 

exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une 

durée de cinq ans, par l'association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée 

pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération départementale ou 

interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 

aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire 

conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses 

descendants. 

¶ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƳŀƛǎ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΣ 

¶ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƴǘƻƴ ƻǳ ǳƴ Ǉƻƴǘ ŜƴƧŀƳōŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƛ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

berges), 

¶ Droit de rétablir le cours initial en cas de déplacemeƴǘ Řǳ ƭƛǘ όƳŀƛǎ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŀǳ 

ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾŀǳǘύΦ 

Les obligations des riverains, en contrepartie des droits, sont les suivantes :  

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ  

¶ Préservation de la faune et de la flore, 

¶ Respect du régime des eaux, 

¶ wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƭǳƳŜκǉǳŀƴǘƛǘŞύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ όҐ 

respect du débit réservé, ou débit minimal à ƭŀƛǎǎŜǊ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŜǳǊ ŘǊƻƛǘ 

de pêche. 

Dans le cas où ils ne réaliseraient pas eux même les travaux, une collectivité peut se porter maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

revêtent un intérêt général justifiant la dépense publique. 

Contexte réglementaire de la DIG 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Remarque Υ [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 

Publique (DUP), procédure pouvant être menée conjointement à la DIG, mais qui est uniquement 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩexpropriation de riverains ou de droits 
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ŘΩŜŀǳ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴύΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ-

domanial (article L.215-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Dans le cadre de ce programme, les travaux seront menés en concertation avec les principaux acteurs 

concernés et notamment les propriétaires riverains.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴǳƳŝǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όŞǘǳŘŜΣ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) qui, lorsqǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5LD :  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀsǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ƭŀŎ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŎŜ ŎŀƴŀƭΣ Ł ŎŜ ƭŀŎ ƻǳ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ 

¶ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

¶ La défense contre les inondations et contre la mer, 

¶ La lutte contre la pollution, 

¶ La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines, 

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines, 

¶ Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile, 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 

des milieux aquatiques, 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀns le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 

sous-bassin, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 

Les articles L 151-36 à L 151-40 dǳ /ƻŘŜ wǳǊŀƭ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

[ŀ 5LD ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǾƻƛǊ ƻǇǇƻǎŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜnts avec des 

deniers publics sur des propriétés privés. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-фф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ doit 

contenir (dans les cas d'opérations pour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires 

ou qui y trouvent un intérêt ne sont pas appelées à participer aux dépenses) :  

¶ Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ; 

¶ Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 
o Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou 

d'installations ; 
o Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du 

milieu qui doivent faire l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses 
correspondantes ; 

¶ Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des 
installations ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмум-мо ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ :  
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¶ Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et 
adresse et s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 
juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire 
de la demande ; 

¶ La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à 
l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

¶ Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du 
droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer 
ce droit ; 

¶ Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses moŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ainsi que l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle 
inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas 
échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées. Elle inclut 
également, le cas échéant, les mesures permettant une utilisation efficace, économe et 
durable de la ressource en eau notamment par le développement de la réutilisation des eaux 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; 

¶ Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, 
l'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1, s'il y a lieu 
actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres 
cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 181-14 ; 

¶ Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par 
cas prévu par l'article R. 122-3-1, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de 
l'indication par le pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures 
du projet ayant motivé cette décision ; 

¶ Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, 
notamment de celles prévues par les 4ème et 5ème points  

¶ Une note de présentation non technique. 

Le pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande une synthèse des mesures envisagées, sous 
forme de propositions de prescriptions de nature à assurer le respect des dispositions des articles L. 
181-3, L. 181-4 et R. 181-43. 

 

Le présent dossier de DIG est proposé pour une durée de validité de 5 ans, renouvelable 1 fois. 

Textes concern®s au titre du code de lôenvironnement 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement concernés par le Livre II, titre 1er et les articles suivants : L211-7, L214-1 à L214-11, 

L215-14 à L215-18. 

Partage de lôexercice du droit de p°che 

Sur les cours d'eau non domaniaux le droit de pêche est attribué aux propriétaires riverains. Il dépend 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΦ [Ŝǎ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
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propriétaires riverains titulaires du droit de pêche ont le devoir de répondre aux obligations fixées par 

les articles L. 432-1 et L. 433-3 du code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ƻǳ ŘϥǳƴŜ 

section de celui-ci, les dispositions du transfert du droit de pêche sont fixées par les articles L. 435-5 et 

R. 435-34 à R. 435-39 du code dŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ !ǊǘΦ[ΦпонΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƻǳ ǎƻƴ 

ayant cause, est tenu de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 

aquatiques. A cet effet, il ne doit pas leur porter atteinte et, le cas échéant, il doit effectuer 

les travaux d'entretien, sur les berges et dans le lit du cours d'eau, nécessaires au maintien 

de la vie aquatique. Avec l'accord du propriétaire, cette obligation peut être prise en 

charge par une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ou par 

la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 

aquatique qui, en contrepartie, exerce gratuitement le droit de pêche pendant la durée de 

la prise en charge de cette obligation. Cette durée peut être fixée par convention. En cas 

de non-respect de l'obligation de participer à la protection du patrimoine piscicole et des 

milieux aquatiques, les travaux nécessaires peuvent être effectués d'office par 

l'administration aux frais du propriétaire ou, si celui-ci est déchargé de son obligation, aux 

frais de l'association ou de la fédération qui l'a prise en charge. 

 

¶ !ǊǘΦ[ΦпооΦо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ [ϥŜȄŜǊŎƛŎŜ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŜƳǇƻǊǘŜ 

obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci comporte l'établissement d'un plan 

de gestion. En cas de non-respect de cette obligation, les mesures nécessaires peuvent 

être prises d'office par l'administration aux frais de la personne physique ou morale qui 

exerce le droit de pêche. 

 

¶ !ǊǘΦ[ΦпорΦр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƴƻƴ 

domanial est financé majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du 

propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenants aux habitations et aux jardins, 

gratuitement, pour une durée de 5 ans, par l'association de pêche et de protection du 

milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la fédération 

départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de 

protection du milieu aquatique. 

Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la 

pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. 

 

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

¶ !ǊǘΦ wΦпорΦоп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ LΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řϥǳƴ 

cours d'eau non domanial est financé majoritairement par des fonds publics, la personne 

qui en est responsable en informe le préfet au plus tard deux mois avant le début des 

opérations. Les informations communiquées au préfet sont les nom et prénom du 

représentant de cette personne, la nature des opérations d'entretien, leur montant, la part 

des fonds publics dans leur financement, leur durée, la date prévue de leur réalisation et, 
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le cas échéant, leur échelonnement ; un plan du cours d'eau ou de la section de cours d'eau 

objet des travaux y est joint. Le préfet peut mettre en demeure la personne à laquelle 

incombe l'obligation de fournir ces informations dans un délai qu'il fixe. II. Toutefois, 

lorsque les opérations d'entretien sont réalisées dans le cadre d'une opération déclarée 

d'intérêt général ou urgente sur le fondement de l'article L. 211-7, le dépôt du dossier 

d'enquête prévu par l'article R. 214-91 dispense de la communication des informations 

posée par le I. 

 

¶ Art. R. 435-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ϥƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ 

ou du dossier d'enquête que le droit de pêche des propriétaires riverains du cours d'eau 

ou de la section objet des travaux doit, par application de l'article L. 435-5, être exercé 

gratuitement par une association de pêche et de protection du milieu aquatique, le préfet 

en informe la ou les associations agréées pour ce cours d'eau ou pour la section de cours 

d'eau concernée. « Celle-ci, dans un délai de deux mois, lui fait savoir si elle entend 

bénéficier de l'exercice de ce droit et assumer les obligations de participation à la 

protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et de gestion des ressources 

piscicoles qui en sont la contrepartie. 

 

¶ Art. R. 435-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

de cours d'eau concernée ou en cas de renoncement de celle-ci à exercer le droit de pêche, 

le préfet informe la fédération départementale ou interdépartementale des associations 

agréées de pêche et de protection du milieu aquatique que l'exercice de ce droit lui 

revient. 

¶ Art. R. 435-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ -La date à compter de laquelle le droit de 

pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une durée de cinq ans par 

l'association ou la fédération est celle prévue pour l'achèvement des opérations 

d'entretien. Toutefois, lorsque ces opérations ont un caractère pluriannuel ou qu'elles 

doivent être échelonnées, cette date est celle prévue pour l'achèvement selon le cas de la 

première phase ou de la phase principale. 

¶ Art. R. 435-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ 

dispositions de l'article L. 435-5 : 

o « Identifie le cours d'eau ou la section de cours d'eau sur lequel s'exerce 

gratuitement le droit de pêche du propriétaire riverain » ; 

o « Fixe la liste des communes qu'il ou elle traverse » ; 

o « Désigne l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique ou 

la fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de 

pêche et de protection du milieu aquatique qui en est bénéficiaire » ; 

o « Et fixe la date à laquelle cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet, sous 

réserve que les opérations qui le justifient aient été entreprises à cette date ». 

¶ Art. 435-оф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ϥŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 

durée minimale de deux mois, à la mairie de chacune des communes sur le territoire 

desquelles est situé le cours d'eau, ou les sections de cours d'eau, identifié. 

Il est en outre publié dans deux journaux locaux. Il est notifié à l'association agréée de pêche et de 

protection du milieu aquatique ou à la fédération départementale ou interdépartementale. 
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Caractéristiques du partage du droit de pêche lié au projet 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƾǘŞǎΣ ƭŜ 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎous réserve de droits contraires établis par possession 

ƻǳ ǘƛǘǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пор-1, le droit de pêche appartient 

au propriétaire du fond (article L435-4). 

Il existe Associations Agrées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) sur le bassin 

du Surmelin : 

- APPMA de « la truite arc-en-ciel » de Condé-en-Brie 

- APPMA la truite de Crézancy 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ tƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tşŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du bassin versant du Surmelin disponible en annexe.  

Cette dernière pourra demander et bénéficier du partage du droit de pêche dès lancement du 

programme pluriannuel de travaux (article L435-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

 Justification de lôint®r°t g®n®ral  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞ par ƭΩ¦{!Da! en 2016-2017 et en 2019-2020, a eu pour but de 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Surmelin. La synthèse bibliographique et les 

investigations de terrain ont permis de connaître les atouts et les dysfonctionnements de ces cours 

ŘΩŜŀǳΦ Il ressort de cette prospection terrain ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩŞǘŀǘ ƳƻȅŜƴ Ł 

médiocre (hors Dhuys et Verdonnelle) en raison du contexte fortement agricole incluant pollutions, 

ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ fossé » et, à plusieurs endroits, de forts piétinements 

bovins détruisant les berges et la végétation (ex : Ru de Saint-Agnan). {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ son linéaire, 

le Surmelin est en bon état Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǾŜǊǎ /ǊŞȊŀƴŎȅ ƻǴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜȄŜǊŎŜ 

une pression non négligeable sur le milieu aquatique (cultures intensives, ouvrages, jardins). 

La végétation rivulaire, mis à part en parcelles agricoles, est très présente mais peut parfois être peu 

diversifiée. En effet, très souvent, la strate arborée est fortement dominée par le frêne, la strate 

ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊǘƛŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ et le lierre 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΦ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴ пт 

ouvrages ont été inventoriés dont 14 seuils, 16 passages busés et 11 passages à gué. Certains de ces 

ouvrages ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux des anciens ouvrages associés à des moulins.  

5ΩŀǳǘǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǊǳŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ōǳǎŞǎΣ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ 

altèrent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

de bois morts et de flottants. Les hauteurs de chutes et les pentes de ces aménagements varient 

fortement de 0,25 m à 2 m.  

Ainsi, le Surmelin ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǎ 

avec de nombreux radiers Τ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
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ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴt et présente une bonne 

sinuosité.  

Le Surmelin est classé en état écologique bon en 2017. Le paramètre déclassant concerne ƭΩIBD 

(microalgues) et la qualité physico-chimique. 

 

Certaines zones se trouvent aussi être des pâtures dont une partie est pratiquement au niveau des Ru. 

5Ŝ ŎŜƭŀ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎΣ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀǳ ōŞǘŀƛƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

hébergent libre accès au RuΦ {ƻǳǾŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ 

pour empêcher le bétail de déambuleǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  Cette ripisylve peu appropriée est souvent 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŞǇƛƴŜǳȄ όŀǳōŞǇƛƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ripisylve. Les eaux du Ru se retrouvent aussi soumise à une pression microbiologique néfaste, ainsi 

ǉǳΩŀ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǳǎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎǳƭƳƛƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭƻǊǎǉue le bétail a chaud et donc recherche 

ƭΩƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ Sumelin sur ses deux stations de mesures 

   2015 2016 2017 

   Celles-les-
Condé 

Mezy-
Moulins 

Celles-les-
Condé 

Mezy-
Moulins 

Celles-les-
Condé 

Mezy-
Moulins 

Physico -
chimique 

Température  Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon 

Bilan oxygène  Bon Bon Bon Bon Bon Bon 

Nitrate, Phosphate  Bon Bon Bon Bon Bon Bon 

Acidité  Bon Bon Bon Bon Bon Bon 
         

Biologique 

IBGN (invertébrés)  Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon 

IBD (microalgues)  Bon Bon Bon Bon Bon Bon 

IPR (poissons)  Bon - Très bon - Très bon - 
    Bon     

Etat écologique global :  Bon Bon Bon Bon 
Moyen 
(autres 

polluants) 

Moyen 
(autres 

polluants) 

-  : données inconnues 

Au vu de ce diagnostic, les actions à engager doivent être ambitieuses pour atteindre les objectifs 

ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 όƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлнм Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ǝƭƻōŀƭ 

ŘΩƛŎƛ нлнтύ Ŝǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

LΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

que « ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртнм-2 du code général des collectivités territoriales sont habilités à utiliser les articles 

L.151-36 à L.151-пл Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ » 

!ƛƴǎƛ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǾşǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

Justification de lôint®r°t g®n®ral 

[ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōle dans toute 

rédaction de DIG. Le programme ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du bassin du Surmelin et de ses 

affluents ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie en vigueur. La compatibilité des travaux 

de ce PPRE avec le SDAGE Seine-Normandie est décrit au 6.4. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ des Syndicats, démontre que ƭΩŞǘŀǘ hydromorphologique 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ présent sur le BV du Surmelin est moyen à médiocre. Il est donc important de réaliser 

des interventions ciblées sur la restauration dŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

habitats naturels pour permettre une recolonisation de ces zones par les espèces et ainsi se rapprocher 

des objectifs fixés par la DCE. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Şcologique pour 2021 (en suivant le cadre fixé par 

le SDAGE 2010 ς 2015).  [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

biologique). 

LŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řu Surmelin et de ses 

affluents sont dues notamment Ł ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩouvrages transversaux.  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

protection et la restauration des milieux naturels, les nécessités de mise en valeur de la ressource en 

ŜŀǳΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭa satisfaction des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ǾƻǳƭǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 

Seine-Normandie en vigueur. 

La DCE impose une obligation de résultats, en fixant 4 objectifs environnementaux : 

¶ Stopper toute dégradation des eaux, 

¶ tŀǊǾŜƴƛǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлнм ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 

souterraines et côtières, 

¶ Réduire les rejets des substances prioritaires et supprimer à terme les rejets de substances 

« prioritaires dangereuses »,  

¶ Respect de tous les objectifs assignés aux zones protégées. 

Les opérations ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ menées dans le cadre de ce projet sont primordiales pour 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŧŀǳƴƛstique 

sur le bassin versant du Surmelin.  

Lôentretien des cours dôeau  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ du Surmelin sont caractérisés par une ripisylve peu entretenue et 

majoritairement vieillissante (nombreux sujets penchants ou malades). Les Frênes sont également 

touchés, depuis quelques années par un champignon (la Chalarose) qui entraine petit à petit la mort 

des individus. Selon les experts forestiers, moins de 5% des individus pourrait résister à ce pathogène.  

Afin de limiter le vieƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜΣ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ 

les strates végétatives.  

En cas de non intervention, la ripisylve risqǳŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 

fonctionnalités naturelles :  

¶ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ŘΩŀōǊƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ  

¶ Zone de circulation des mammifères terrestres,  

¶ Diminution du rôle de filtre (rétention des particules en suspension des eaux de 

ruissellement provenant des terres et plateaux agricoles),  

¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ de la ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ 

maintien des berges. 
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¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩils sont trop importants, 

ils sont sources de nombreuses problématiques (inondation, modification des faciès et érosion). À 

ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎ ƳƻǊǘǎΣ ǊŀŎƛƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎΣ Χύ ƴƻƴ-problématiques ou isolés 

présentent de nombreux intérêts (diversification des écoulements, abris et caches piscicoles) 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ 

autant que possible les petits embâcles qui permettent une diversification des écoulements.  

  
{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ 

La restauration des cours dôeau 

Le réseau hydrographique du bassin du Surmelin Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ Ŝǘ ŀƭǘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

(élevage, ouvrages non réglementaire, peupleraies, ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Χύ 

Les ouvrages hydrauliques sont fortement présents sur le bassin. De nombreux ouvrages non 

franchissables et à régularité inconnue visant Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ des étangs et 

ŘŜǎ ōƛŜŦǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ont été aménagés sur ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǎƻǊŘǊŜ 

physique et biologique (infranchissabilité piscicole, effet bief et envasement en amont de la retenue). 

Au regard du nombre de petits seuils et petits ouvrages situés sur le BV de du Surmelin, il est important 

de prioriser et de réaliser les travaux de démantèlement permettant de décloisonner des linéaires de 

rivières et ainsi améliorer le fonctionnement hydro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (décolmatage des 

fonds du lit). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǌestauration comme la restauration de bras morts ou de frayères permettent 

ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des annexes hydrauliques. En plus de 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴƴŜȄŜǎΣ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀgements permettront 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ limiter ainsi le risque inondation dans les 

secteurs à enjeux.  

Les pages 66 et 67 propose un tableau qui récapitule les ouvrages sur lesquels les travaux seront 

autorisé au titre de la DIG, sur la thématiques des continuités écologiques. 

La mise en défens des cours dôeau 

Le piétinement bovin est une des ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ participent au colmatage des fonds, à la banalisation 

des habitats aquatiques. De plus, les excréments peuvent entrainer une contamination 

bactériologique du cheptel de la région. La mise en place de dispositifs spécifiques pour le bétail et la 

reconstitutƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 
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ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻōǎŜǊǾŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ł ƭŀ 

rivière sera restreint à une zone choisie, et donc sera maitrisé.  

  

Absence de clôture : berges piétinées sans végétation 
rivulaire 

 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊ Υ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 

 

Des campagnes de sensibilisation et de communication seront préalablement menées auprès des 

usagers et des communes pour montrer et démontrer le bien-fondé des aménagements prévus dans 

ce programme de travaux.  

En synthèse, les travaux prévus dans ce projet sont des solutions adaptées aux différentes altérations 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

À ce titre, le projet de renaturation du Surmelin et de ses affluents respecte dƻƴŎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général.  
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Type 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Code ROE /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Commune 

Parcelle 

concernée par les 

travaux 

HChute 

(m) 

Réf 

Profils 
Aménagement préconisé Méthode de travaux envisagée 

Radier de 

pont 

ROE58099 Dhuys Pargny-la-Dhuys 0B0599, 0B0538 0.3 Pfl21 wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊǊƛƳŞǎ 

Pas de mise à sec. Perçage de trous dans le radier, puis ŀǊǊƛƳŀƎŜ Ŝƴ ōƛŀƛǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ŞƎŜǊ ŞǾŀǎŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ 

Řǳ ǊŀŘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ ¢ǊŀǾŀƛƭ ƳŀƴǳŜƭ Ŝƴ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ tŀǎ ŘŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ de chantier particulière. 

Seuil /  Dhuys Pargny-la-Dhuys 0B0530 et 

0B0312, 0B0322 

0.2 Pfl15 Retrait simple (dérasement) Accès rive gauche par la parcelle 0B0322Σ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎΦ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛŎǊƻ-ǇŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ brise roche hydraulique en basses eaux sans entrée dans le lit de la 

ǊƛǾƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŘŞōǊƛǎ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŞǎ en décharge agrée. Sur demande du riverain, une petite partie du seuil sera laissée tel quel en rive 

gauche 

Seuil ROE23701 Dhuys Pargny-la-Dhuys ZB0053 0.5 Pfl16 Retrait simple (dérasement) Accès par le terrain communal en rive gauche, parcelle ZB0053. wŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜƭƭŜΦ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ brise roche hydraulique sans rentrer 

dans le lit de la rivière, de préférence en basses eaux. Retrait et export des débris. Remise en état : Façonnage des berges en pente douce avec si nécessaire, apport de terre 

végétale ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻŦƛƭ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ {ŜƳƛǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ [ŀ ŦƻǎǎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳōƭŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 

sera choisie pour imiter la composiǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ŜǳǊ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ǎŜǊŀ ŎƘƻƛǎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ ŎƘŀǊǊƛŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ morphogènes. 

Seuil ROE29435 Dhuys Pargny-la-Dhuys ZB0012, ZB0017 1 Pfl18 Retrait simple (dérasement) Sélection préalable des arbres hauts placés ou fragiles en amont sur 350m. Suppression de la végétation au niveau du seuil. Travail en basses eaux en tenant compte des périodes 

de frai, ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ Rupture de la structure au brise roche hydraulique, successivement depuis la rive droite puis depuis 

ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΦύ ŜȄǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎ en décharge agrée. Remise en état des berges par simple talutage en pente douce. 

Seuil /  Dhuys Pargny-la-Dhuys ZB0012, 

ZB0015 

0.8 

 

Pft20 Retrait simple (dérasement) et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ 

Travail en basses eaux. Retrait et régalage en berges des enrochements constitutifs du passage a gué et la chute. Pause dans les travaux en attendant le réajustement progressif 

Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ !ǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎΣ ŘŞŎŀǇŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭΣ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ǉƭŀǎtique, 

régalage de la grave et ajustement pour créer le passage carrossable. (cf la fiche de travaux R16) [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ils seront régalés sur place au niveau des berges. 

Radier de 

pont 

ROE58096 Ru du cour 

dimanche 

Montlevon 0B0992, ZC0175, 

0A0535, 0A0520 

0.5 Pfl12 wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

" ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊǊƛƳŞǎ + pré-

barrages 

tŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎΦ tŜǊœŀƎŜ ŘŜ ǘǊƻǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀŘƛŜǊΣ Ǉǳƛǎ ŀǊǊƛƳŀƎŜ Ŝƴ ōƛŀƛǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ŞƎŜǊ ŞǾŀǎŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ 

Řǳ ǊŀŘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ [ŀ ŦǊŀƴŎƘissabilité ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 3 pré-barrages (Hauteur : 15cm ; longueur : 5m ; granulo : 

ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ƳƻǊǇƘƻƎŝƴŜΣ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŜƛƴŜ ŘΩŜŀǳ : entre 0.5m et 1m, origine locale, similaire aux 

matériaux présents dans la rivière) Ŝƴ ŀǾŀƭ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όŘŞǇƾǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ ǊŜƘŀǳǎǎŜǊ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΦ ¢ǊŀǾŀƛƭ ƳŀƴǳŜƭ Ŝƴ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ tŀǎ Ře phase préparation 

de chantier particulière. 

Buses /  Dhuys Montigny-lès-Condé AH0005, AH0010 /  /  Étude supplémentaire /  

Seuil /  Surmelin Vallées-en-Champagne ZH0034, AO0360 0.3 Pfl2 wŜǘǊŀƛǘ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

(dérasement) 

Retrait manuel des pierres  

Seuil ROE29431 Surmelin Vallées-en-Champagne ZH0033, ZH0037 1.7 /  Étude supplémentaire /  

Buses ROE107057 Surmelin Vallées-en-Champagne ZI0011, AE0141 0.2 Pfl1 Retrait (dérasement) et mise en place 

ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ; + épi minéral 

ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ 

¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ tŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎΦ wǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳŎŎŜǎsivement depuis la rive droite puis la rive gauche. Export des débris y compris métalliques. Les 

ǘǊƻƛǎ ōǊŀǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǎŜŎΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǇǊŞ-ōŀǊǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜǊ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜ ƧǳǎǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊŞ-barrage Υ !ǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎΣ 

ŘŞŎŀǇŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭΣ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǊŞƎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƎǊƻǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŞǇƛ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ƳƛƴŞǊŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ōǊŀǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜΦ 

Radier de 

pont 

ROE58003 Ru de Saint Agnan Vallées-en-Champagne 0C0273, 0C0272 0.7 /  Étude supplémentaire /  

Seuil ROE33466 Ru de Saint-Agnan Vallées-en-Champagne 0B0219, 0X0198 1.8 /  Étude supplémentaire /  

Seuil ROE107445 Ru de Saint-Agnan Vallées-en-Champagne 0A0562, 0C0001 0.7 /  Étude supplémentaire /  

Buses ROE57211 La Verdonnelle Vallées-en-Champagne ZA0001, ZK0004 

ZK0045 

0.3 Pfl14 Recharge granulométrique !ŎŎŝǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴΦ {ƛƳǇƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ en grave de manière à faire remonter 

ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜs buses. Travail depuis la berge.  
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Objectifs du projet 

Les objectifs généraux du PPRE projeté sur le Surmelin et ses affluents ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ biologique 

ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƻƳǳ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ en vigueur actuellement.  

Ainsi, les opérations projetées par le SMMS doivent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

« ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ». 

Etablis ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ŝǘ de comprendre le fonctionnement du 

réseau hydrographique du bassin, le projet a, avant tout, recherché à répondre à trois problématiques 

majeurs : 

¶ Proposer des ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǇƛǊŞŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ 

naturels ; 

¶ Limiter les impacts des travaux sur les processus naturels et les écosystèmes aquatiques tout 

en privilégiant des choix techniques dont le coût demeure à la mesure des enjeux et objectifs 

initiés ; 

¶ Apporter une nette plus-value écologique sur le bassin du Surmelin.  

Il est indéniable que seul un ensemble de travaux repartis sur une échelle hydrographique cohérente 

peut ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ et de restaurer significativement le fonctionnement physique et 

biologique dΩǳƴ hydrosystème. Les actions à mener doivent donc nécessairement ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ /ΩŜǎǘ-à-dire privilégier la catégorie L 

et R au sens du « aŀƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!9{b » 2008, à savoir des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻ-écologique 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ όŘŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊ 

dégradation) ou bien déjà dégradé (dans ce cas, on privilégie des actions de restauration du 

fonctionnement morpho-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des disfonctionnements ayant cours) 

 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎŀǊ ƛƭ ǾƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

restauration suivants : 

¶ Géomorphologique et géodynamique : 

o wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όǎŜǳƛƭǎύ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ; 

o Accompagner, voire guider, le travail naturel de la rivière. 

¶ Ecologique : 

o Favoriser le développement de formations végétales ripicoles et accroitre la 

biodiversité ; 
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o Améliorer la qualité de la ressource en eau (amélioration de la capacité 

ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ 

autochtones ; 

o Diversifier la végétation riparienne en favorisant une végétation plurispécifique et 

pluristratifiée ; 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΧύΦ 

¶ Hydraulique : 

o Ne pas aggraver les écoulements en période de crue ; 

o Améliorer les écoulements en période de basses eaux (étiage) ; 

o Limiter les assec en restaurant les zones humides connexes. 

¶ Paysagers : 

o Renforcer le caractère naturel du « paysage fluvial η ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řu 

Surmelin et de ses affluents ; 

o Mettre en valeur les abords de la rivière. 

¶ Économique : 

o tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƻƴŞǊŜǳǎŜǎ ; 

o Optimiser la logistique et la conduite des travaux de manière à limiter la charge 

financière liée Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des matériaux et au déplacement des engins et 

des équipes. 

 

Légitimité du syndicat Marne-Surmelin ¨ porter lôint®r°t g®n®ral  

Le statut de cours dôeau non domanial 

Le Surmelin et ses affluents ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ .ŀǇǘƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲсп-1245, 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ ƴƻƴ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ƴƛ ŦƭƻǘǘŀōƭŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ 

pas dans le domaine public. Les dispositions propres aux cours d'eau non domaniaux sont exposées au 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ ± Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [нмр-1 et suivants). 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-7, l'autorité administrative est chargée de la conservation et de la police 

des cours d'eau non domaniaux. Elle prend toutes dispositions pour assurer le libre cours des eaux. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-12, les maires peuvent, sous l'autorité des préfets, prendre toutes les mesures 

nécessaires pour la police des cours d'eau. 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ŀōǳǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ƎşƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-

9, « le propriétaire riverain d'un cours d'eau non domanial ne peut exécuter des travaux au-dessus de 

ce cours d'eau ou le joignant qu'à la condition de ne pas préjudicier à l'écoulement et de ne causer 

aucun dommage aux propriétés voisines ». 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-2, « le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux 

rives ηΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŎƘƻǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƴƻƴŎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмл-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ζ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ». 

Droits et devoirs des propriétaires riverains 

(Cf. 6.1-Informations et obligations des riverains) 

Le Syndicat Marne et Surmelin 

Le Syndicat Marne et Surmelin (SMMS) ǎΩŜǎǘ créé en 2020, et regroupe tout ou une partie des 

territoires des EPCI suivants :  

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ :  

La communauté ŘΩagglomérations de la région de Château-Thierry. 

Pour le département de la Marne :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩEpernay, Côteaux et Plaine de Champagne, la communauté urbaine du Grand Reims, la communauté 

de communes de la Brie Champenoise  

Il regroupe à ce jour 111 communes, dont les territoires sont pour certaines communes, seulement 

partiellement recouverts en fonction des limites des bassins versants. 

 Le SMMS ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ du 

{ǳǊƳŜƭƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ dont les missions sont définies par les 4 

ŀƭƛƴŞŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

¶ όмϲύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

¶ όнϲύ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ (5°) la défense contre les inondations 

¶ (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines 

 

À ce titre il exerce également les missions complémentaires suivantes : 

¶ Toute ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ Promouvoir ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ses affluents auprès du public 

¶ Contribuer Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

du périmètre syndical 

Le programme de travaux porté par le SMMS Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

conditionǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 



Autorisation Environnementale  DIG ï PPRE du bassin versant du Surmelin et de 
ses affluents 

70 
  

vue environnemental que paysager, par la réalisation de travaux adaptés sur le milieu physique : lit, 

berges, lit majeur et ouvrages hydrauliques.  

 

La syndicat Marne et Surmelin ǇƻǊǘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩEtat français pour 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ Ce dernier présente non 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ƴais également le devoir de faire aboutir ce 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

 Le dossier « Loi sur lôEau » 

Toute personne (physique ou morale, publique ou privée, propriétaire, exploitant ou entreprise) qui 

souhaite réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité ayant un impact sur le milieu 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όŀǊǘΦ [нмп-1 et suivants du Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ 9ŀǳΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-1 mentionne que sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les 

installations, les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne 

physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou 

souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la 

destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des 

déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même 

non polluants.
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wǳōǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, concernées par ce PPRE, soumises à autorisation ou 

déclaration en application  

des articles L.214-1 à L.214-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ARTICLE R.214-1 - Titre III : IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

Remarque préalable Υ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ LΣ LL Ŝǘ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle R. 214-1 ne sont pas concernés par la présente 

ǇŀǊǘƛŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ǉǳƛ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  

Le tableau ci-après reprends donc seulement les rubriques du titre 3, « Impacts sur le milieu aquatique 

ou la sécurité publique ».  Le régime auquel est soumis ce dossier au titre de chaque rubrique est noté 

selon CETTE MISE EN FORME. 

 

Rubri-

que 
Intitulés Régime Commentaires 

3.1.1.0 
Installations, ouvrages, 

remblais et épis, dans le lit 
ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
constituant un obstacle  

" ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

crues 
Autorisation 

SANS OBJET. Aucun des travaux 

réalisés ne constitue un obstacle 

aux écoulements des crues, de 

même que les travaux qui 

occasionnent des modifications des 

écoulements ne sont pas réalisés en 

période de crue.  

Aux continuités 

écologiques, 

entraînant une 

différence de niveau 

supérieure à 20 cm 

mais inférieure à 50 

cm pour le débit 

moyen annuel de la 

ligne d'eau entre 

l'amont et l'aval de 

l'ouvrage ou de 

l'installation 

DÉCLARATION 

SANS OBJET. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

batardeau temporaire peut être 

nécessaire lors de travaux 

ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

prévus sur les ouvrages 

La confection de banquettes ou 

ŘΩŞǇƛǎ ǇŜǳǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜŀǳΦ 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, 

travaux ou activités 

conduisant à modifier le 

profil en long ou le profil 

en travers du lit mineur 

d'un cours d'eau 

Sur une longueur de 

cours d'eau 

supérieure ou égale 

à 100 m 

AUTORISATION 

Des modifications des profils en 

long et en travers sont prévues dans 

le cadre des travaux de restauration 
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Rubri- 

que 
Intitulés Régime Commentaires 

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un 

impact sensible sur la luminosité 

nécessaire au maintien de la vie et 

de la circulation aquatique dans un 

cours d'eau 

Sur une 

longueur 

supérieure 

ou égale à 

100 m 

Autorisation 

SANS OBJET. Lorsque des travaux de 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŎΩŜǎǘ 

pour restaurer un équilibre entre les 

différentes strates végétales, et 

pour répondre à un sur-

ensoleillement de la zone, 

aboutissant à une moindre qualité 

piscicole des eaux.  

3.1.4.0 

 Consolidation ou protection des 

berges, à l'exclusion des canaux 

artificiels, par des techniques 

autres que végétales vivantes,  

 Sur une 

longueur 

totale 

inférieure à 

200m 

DÉCLARATION 

Des protections de berges en 

techniques mixtes (pieds de berges 

protégés avec enrochements sur le 

Surmelin par exemple) sont prévues 

sur une longueur totale inferieure à 

200m. 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou 

activités, dans le lit mineur d'un 

cours d'eau, étant de nature à 

détruire les frayères, les zones de 

croissance ou les zones 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

piscicole, des crustacés et des 

batraciens, ou dans le lit majeur 

d'un cours d'eau, étant de nature à 

détruire les frayères de brochet 

Dans les 

autres cas 
DÉCLARATION 

Même si les travaux ont pour but 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

hydrosystèmes, ces derniers 

peuvent néanmoins avoir des 

nuisances temporaires sur les 

habitats naturels et les frayères 

notamment lors de la mise en 

suspension des sédiments   

3.2.1.0 

Entretien de cours d'eau ou de 

canaux, ΧΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 

extraits étant au cours d'une année 

Inférieur ou 

égal à 2 000 

m3 dont la 

teneur des 

sédiments 

extraits est 

inférieure 

au niveau 

de 

référence 

S1 

DÉCLARATION 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘΣ ƭŜ 

retrait ponctuel de sédiments ou la 

gestion des atterrissements peut 

être réalisés 

3.2.2.0 
 Installations, ouvrages, remblais 

dans le lit majeur d'un cours d'eau 

Seuil de 

400m2 non 

atteint. 

_ 

SANS OBJET. Aucun remblai lit 

majeur ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊƭŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

rétrécissement du lit mineur par la 

technique de déblai / remblai, donc 

ǎŀƴǎ ŀǇǇƻǊǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

resserrer les écoulements en basses 
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Le projet est donc soumis à AUTORISATION ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

(LEMA).  

 

eaux, sans affecter les écoulements 

en hautes eaux, afƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻ-curage du cours 

ŘΩŜŀǳΦ Le résultat recherché est un 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

du lit afin que ce dernier puisse 

acheminer les débits de crues. 

3.2.3.0 tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƻǳ ƴƻƴ 

Seuil de 0.1 

Ha non 

atteint. 

_ 
SANS OBJET. Aucun Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŜ 

sera créé 

3.2.5.0 

Barrage de retenue et ouvrages 

assimilés relevant des critères de 

classement prévus par l'article R. 

214-112. 

_ _ 
SANS OBJET. Aucun barrage ne sera 

créé. 

3.2.6.0 

Ouvrages construits ou aménagés 

en vue de prévenir les inondations 

et les submersions. 

_ _ 

SANS OBJET. Aucun système 

ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŀǳŎǳƴ 

aménagement hydraulique ne sera 

créé. 

3.2.7.0 tƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ  _ _ 
SANS OBJET. Aucune pisciculture 

ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ créée. 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la 

zone asséchée ou mise en eau 

étant 

_ _ 

SANS OBJET. Aucune zone humide 

ƻǳ ƳŀǊŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

travaux. 

3.3.2.0 

Réalisation de réseaux de drainage 

permettant le drainage d'une 

superficie : 

_ _ 
SANS OBJET. Aucun réseau de 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŎǊŞŞΦ 

3.3.3.0 

Canalisations de transports 

d'hydrocarbures liquides ou de 

produits chimiques liquides de 

longueur supérieure à 5 kilomètres 

ou dont le produit du diamètre 

extérieur par la longueur est 

supérieur à 2 000 mètres carrés (A). 

_ _ 
SANS OBJET. Aucune canalisation 

ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ 

3.3.4.0 
Travaux de recherche de stockages 

souterrains de déchets radioactifs  
_ _ 

SANS OBJET. Aucun travail de ce 

type ƴΩest prévu. 
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wǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ARTICLES R-122-1 ; R-122-2 et R-122-3 

Chapitre II : Evaluation Environnementale  

Section 1 Υ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜxamen au cas-par-cas, en application 

ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ млΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

10. Canalisation 

et régularisation 

des cours d'eau 

Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau s'ils 

entraînent une artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les critères et 

seuils suivants : 

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le 

profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau 

supérieure ou égale à 100 m ; 

-consolidation ou protection des berges, par des techniques autres que végétales 

vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200 m ; 

-installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de 

nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la 

faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, 

étant de nature à détruire les frayères de brochet pour la destruction de plus de 200 m2 

de frayères ; 

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la dérivation d'un cours d'eau 

sur une longueur supérieure ou égale à 100 m. 

 

 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ :  

- bΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

- bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

patrimoniales présents sur les sites Natura 2000.  

- {ΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ 

indispensable pour atteindre le bon état écologique. 

 

Au vu de ces conclusions, les travaux prévus dans le cadre de ce projet ne sont donc pas soumis à 

ƭΩŜxamen au cas-par-cas en application des articles préalablement cités. 
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 Compatibilité avec les documents de référence 

Compatibilit® avec la Directive Cadre Europ®enne sur lôEau 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό5/9ύ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ transposée par la loi 2004-338 du 

21 avril 2004, a pour ambition d'établir un cadre unique et cohérent pour la politique et la gestion de 

l'eau en Europe afin de permettre de : 

¶ Prévenir la dégradation des milieux aquatiques, préserver ou améliorer leur état ; 

¶ Promouvoir une utilisation durable de l'eau, fondée sur la protection à long terme des 

ressources en eau disponibles ; 

¶ Supprimer ou réduire les rejets de substances toxiques dans les eaux de surface ; 

¶ Réduire la pollution des eaux souterraines ; 

¶ Contribuer à atténuer les effets des inondations et des sécheresses. 

Concernant les eaux de surfaces, la DCE fixe les objectifs environnementaux suivants : 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Objectifs relatifs aux substances (réduire ou supprimer progressivement les rejets, les 

émissions et les pertes de 41 substances ou familles de substances toxiques prioritaires), 

¶ Objectifs relatifs aux zones protégées dans le cadre des directives européennes. 

Pour atteindre ces objectifs, la DCE demande que chaque district hydrographique soit doté : 

¶ D'un Plan de gestion fixant notamment le niveau des objectifs environnementaux à atteindre, 

¶ Dϥǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ 

opérationnel le plan de gestion, 

¶ D'un Programme de surveillance qui, entre autres, doit permettre de contrôler si ces objectifs 

sont atteints. 

Pour le Plan de gestion de ses districts hydrographiques, la France a choisi de conserver son outil de 

planification à l'échelle des bassins existants, le SDAGE, et de l'adapter pour le rendre compatible avec 

le Plan de Gestion au titre de la DCE. 

Le SDAGE, issu de loi sur l'eau de 1992 puis de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 2006, en 

fixant "pour chaque bassin ou groupement de bassins, les orientations fondamentales d'une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau", a donc évolué pour devenir le Plan de Gestion du bassin 

hydrographique requis par la DCE.  

 

Compatibilité du projet avec les dispositions du SDAGE 

Le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification qui fixe sur une période de six ans, « ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article 

L212-м Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

normands. 
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Le SDAGE 2016 ς 2021 ayant été annulé, les dispositions du SDAGE en vigueur sont celles du SDAGE 

2010 ς 2015.  

Ce document, associé au Programme de Mesures (PDM), constitue le plan de gestion demandé par la 

5/9Φ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

collectivités publiques doivent être compatibles avec le SDAGE en vigueur. 

 

Périmètre du SDAGE Seine Normandie 
(Source Υ DŜǎǘΩŜŀǳύ 

Les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource en eau sont traduits dans le SDAGE en vigueur sous 

forme de défis et de leviers transversaux. Ces derniers constituent les orientations fondamentales du 

SDAGE en vigueur ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs environnementaux. 

Défis 

¶ Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

¶ Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

¶ Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

¶ Défi 4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

¶ Défi 5 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ 

¶ Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

¶ Défi 7 : Gérer la rareté de la ressource en eau 

¶ Défi 8 : Limiter et prévenir le risque inondation 

Leviers 

¶ Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

¶ Levier 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ 

Le présent programme de travaux est principalement concerné par les orientations suivantes : 

  

PPRE 
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Tableau 12 : Etude de compatibilité du programme avec les dispositions du SDAGE Seine-Normandie en vigueur 

Dispositions du SDAGE 2010 - 2015 

Compatibilité 

avec le 

programme 

Actions dans le programme de 

mesures 

Orientation 4 - !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Disposition 12 : Protéger les milieux aquatiques des 

pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la 

mise en place de zones tampons 

oui non 
Sans 

objet 

Entretien de la ripisylve pour 

permettre un renouvellement des 

strates 

Plantation ou la ripisylve est absente 

afin de lutter contre les plantes 

invasives et garder une 

diversification des habitats 

Orientation 12 - [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Disposition 36 : aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

sensibles aux risques microbiologiques, chimiques et 

biologiques 

oui non 
Sans  

objet 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

clôtures afin de limiter les accès au 

ōŞǘŀƛƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Diminution du piétinement et du 

risque bactériologique. 

Orientations 15 - Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi 

que la biodiversité 

Disposition 46 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

aménagements sur les milieux aquatiques continentaux 

et les zones humides 

 

oui   

Précautions prises sur le mode 

opératoire des engins lors de la 

rédaction des marchés de travaux. 

(Circulation, stockage, emploi de 

produits nocifs, gestion des 

imprévus) 

Disposition 48 : Entretenir les milieux de façon à 

favoriser les habitats et la biodiversité oui non 
Sans  

objet 

Entretien de la ripisylve pour 

permettre un renouvellement des 

strates Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

milieux à la lumière 

Gestion sélective des embâcles afin 

de diversifier les habitats en rivière  

Disposition 49 : Restaurer, renaturer et aménager les 

milieux dégradés ou artificiels. oui non 
Sans  

objet 

Renaturation des berges dégradées, 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 

Plantation de ripisylve de 

substitution inféodée au milieu, 

suppression de seuils 
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Disposition 55 : Limiter le colmatage du lit des cours 

ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ     

Lutte contre la mise en suspension 

de matières de nature à colmater les 

frayères, par reprise, renforcement 

et talutage en pente douce des 

berges érodées. Maintient 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ł ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Orientation 16 - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Disposition 60 : 5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

améliorer la continuité écologique  oui non 
Sans  

objet 

Suppression / aménagements 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ transversaux 

Disposition 68 : Informer, former et sensibiliser sur le 

rétablissement de la continuité écologique oui non 
Sans  

objet 

Sensibilisation des propriétaires 

(publics / privés) dans le cadre de 

concertations avant-travaux 

Orientation 20 - Lutter contre la faune et la flore invasives et exotiques 

Disposition 68 : 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

invasives et exotiques 

oui non 
Sans  

objet 

Réflexion dans le cadre du PPRE sur 

la mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩŞŎƻ-pâturage sur 

les foyers émergents. 

 

 

OBJECTIFS SDAGE 2010 ς 2015 PAR MASSE D'EAU SUR LE PERIMETRE DU SURMELIN 

Nom /ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Objectif de bon état 

Le Surmelin FRHR139 ς FRHR141 2027 

Dhuys et affluents FRHR140 2027 

La Verdonnelle FRHR140-F6188000 2027 

 

Compatibilité avec le SAGE : 

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est un document de planification de la 

gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Il fixe des objectifs généraux 

d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et il 

doit être compatible avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux en vigueur 

(SDAGE). Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, 

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/sch%C3%A9ma-directeur-dam%C3%A9nagement-et-de-gestion-des-eaux
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représentants de l'État) réunis au sein de la commission locale de l'eau (CLE). Ces acteurs locaux 

établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l'eau. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Eaux (SAGE) sur la rivière du Surmelin.  

Dans ce cas le programme de travaux doit être compatible avec le SDAGE en vigueur. 

Compatibilité avec le PGRI Seine - Normandie 

Le PGRI est le document de référence pour la planification de gestion du risque inondatƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. Ce définit un type de territoire spécifique, les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¢wL ό¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 

dispositions spécifiques ; le reste du territoire est soumis à un régime général, avec 4 objectifs affichés 

comme ambitions de réalisation pour le PGRI :   

- 1. Réduire la vulnérabilité des territoires 

- нΦ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

- 3. Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

- 4. Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du 

risque 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ƛǘŜƳǎ Řǳ tDwL ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝǘ 

étudie, et exclut les autres. Puis, il étudie spécifiquement le cas des items sélectionnés.  

 

 

N° Objectif 

En rapport 

avec le 

dossier 

DIG/DLE ? 

Compatible avec le 

programme du 

dossier DIG / DLE ? 

Commentaire 

1.A, 1.B, 1.C, 1.E. Non - - 

1.D : Éviter, réduire et 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

projets sur 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Oui Oui 

Les travaux effectués sur les cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ ǇƛǊŜΣ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

influence sur le risque inondation, 

au mieux, le diminuent. 

2.A, 2B, 2.E, 2.F, 2.G, 

2.H 
Non - - 

2.C : Protéger les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
Oui Oui 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ƴŜ 

sont pas modifiées par les travaux 

proposés dans le programme. 

2.D Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 

débordement par une 

approche intégrée de 

gestion du risque 

Oui Oui 

Les travaux effectués sur les cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŀǳ ǇƛǊŜΣ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ 

au mieux, le diminuent. 

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
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3.A, 3.B, 3.C, 3.D, 3.E Non - - 

4.A, 4.B, 4.C, 4.D, 4.E, 

4.F, 4.G 
Non - - 

 

!ƛƴǎƛΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ¢wLΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ objectifs généraux donnés 

ǇŀǊ ƭŜ tDwLΣ ǎƻƛǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǎƻƛǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec les travaux proposés par le présent dossier. 

Ainsi, au regard des éléments proposés dans ce paragraphe, Le PGRI Seine-Normandie est 

compatible avec le présent DLE. 

 

Compatibilité du dossier avec les dispositions du plan de gestion des risques 

dôinondation 

Le PPRIcb fournit des zonages rouges et bleus soumis à des règlements différents qui sont explicités 

dans les articles 2.1 et 3.1 ; ainsi que des autorisations sous conditions (articles 2.2 et 3.2) permettant 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ нп ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

milieu, de préservation et de restauration de zones humides (y compris les forêts alluviales) sont 

autorisés sous réserve d'une justification technique de non-ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ».  

[ŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

 

 

REMARQUES :  

1/ les travaux en question sont tous réalisés à proximité immédiate de la rivière, ce qui signifie que le 

volet ruissellement et coulées de boues du PPRIcb ne concerne pas le programme visé par la DIG. 

2/ Dans la mesure où le syndicat Marne-{ǳǊƳŜƭƛƴ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ PI : Prévention 

des Inondations ηΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƛǘŜƳ tLΦ /Ŝ 

volet ne sera pas évoqué dans la suite puisque par définition, les actions proposées réduisent le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ des zones humides et milieux connexes, la suppression de merlons de 

curages. 

3/ des modification pourront être apportées par la suite au programme initial prévu dans cette DIG, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ w/9 ƻǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞǎΣ avec des dossiers dont la nature 

ǊŜǎǘŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǎǘǊǳŎǘǊƛŎŜΦ Les déclarations relatives à ces ajouts contiendront 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ les informations permettant de caractériser les impacts des 

travaux dans le cadre imposé par le PPRicb.  
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La DIG regroupe différentes typologies de travaux  

- 9ƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ όŀύ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

réduit) Τ ǉǳƛ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ 

techniques employées ne sont pas de nature à augmenter le risque de débordement, ou 

ōƛŜƴΣ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ όǊŜǘǊŀƛǘ 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ 

- !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όōύ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ 

linéaire réduit) Τ ǉǳƛ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜΣ 

ŎŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ǇƛǊŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ 

travaux, au mieux à un profil de berge plus doux, donc une à une augmentation de la section 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Actions en lit mineur (a) 

- Epis minéraux : aucun impact en hautes eaux, car ces derniers sont noyés largement avant la 

situation critique. 

- Epis en bois : idem, aucun impact en hautes eaux 

- Travaux en déblai remblai : volumes remblayés sont déblayés immédiatement à proximité de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

altérée.  

- Travaux de retrait ou modification de seuils : ces derniers consistent soit en le retrait de 

ōǳǎŀƎŜΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎΣ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  

o Dans le cas de busage retirés, le retrait aboutis à une augmentation de la capacité 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜΦ 

o Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ  

o 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘƻƴŎ ŎŜƭŀ ƴΩŀōƻǳǘƛǘ Ł ŀǳŎǳƴŜ 

modification du risque de débordement.  

Actions au niveau des berges (b) 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƎŞƴƛŜ 

ƳƛȄǘŜ όǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎύ ƻǳ Ŝƴ ƎŞƴƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƛƳǇƭŜΣ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭŜΦ 

Dans les deux cas, les berges sont talutées avec une pente finale plus douce que la pente 

initiale ; de même que ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎΣ ŎŜ 

ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ōŜǊƎŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ !ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ǊŞǎǳƳŜǊΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞ à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ ƧŀƳŀƛǎ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Pour le cas spécifique des autres techniques (caissons végétalisés lits de plans et plançons), 

ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ttw9Σ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ après travaux seront créés 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ ǊŞǘǊŞŎƛǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Dans le cas de la pose de clôtures, abreuvoirs et passages à gué (Mise en défens du cours 

ŘΩŜŀǳύ :  

o tŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƎǳŞ Ŝǘ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

o [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ му 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦ  
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- ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ 

la mesure où les plantations effectuées sont entretenues par la suite par les riverains, et ou 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Conformité au D.181-15-1 du code de lôenvironnement 

5ŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ :  

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ {ǳǊƳŜƭƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀǊƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {aa{Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ collectant de manière homogène toutes les 

eaux qui tombent dans le périmètre formé par le bassin versant associer au Surmelin. Par conséquent 

en vertu du 1° dǳ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ мум-15Σ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 

sur le plan administratif et hydrologique.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {ǳǊƳŜƭƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ où se pratiquent les sports 

nautiques non motorisés du fait leur étroitesse, de leur régime hydrologique, et de leur forte 

pente qui donne lieu à des rŀŘƛŜǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

pas lieu en vertu du 1° dǳ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ мум-15, de fournir la liste des obstacles naturels ou artificiels, 

hors ouvrage permanents, préjudiciables à la sécurité des sports nautiques non motorisés. 
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7. Description de lôop®ration 

 Enjeux 

Le diagnostic réalisé sur le BV du Surmelin a permis de définir 4 enjeux prioritaires :  

ENJEU 1 : Lutter contre la divagation des animaux 

ENJEU 2 : Restaurer la continuité écologique 

ENJEU 3 Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ENJEU 4 : Préserver la ripisylve et gérer les embâcles 

Chaque enjeu est défini par des typologies de travaux spécifiques. 

 Présentation des travaux 

/ƘŀǉǳŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴe fiche technique. 

Il faut noter que le volume de travaux est prévisionnel et se base sur ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

2016-2017 et actualisé en 2019-2020 ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦{!Da!Φ 5Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de 5 ans Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭution du milieu, 

des usages et de la végétation. 

Les cartographies des travaux par grandes typologies prévues dans le cadre de ce programme 

ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9), à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκ4 200 (ortho) et 1/10 000 (fond IGN), 

sont présentes en annexe.  

Ce PPRE est composé de deux types de travaux sur des secteurs préalablement déterminés :  

¶ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  

¶ Des travaux de restauration 

Actions dôentretien 

N° 

Action 
Typologie de travaux 

N° 

ENJEU 

E1 Entretien de la ripisylve 4 

E2 Gestion sélective des embâcles 4 

E3 Nettoyage du lit et des berges (enlèvement de déchets) 4 

E4 Gestion des atterrissements 3 

E5 Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) 4 

E6 Gestion des espèces exotiques le long du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ǊŞǎƛƴŜǳȄΣ Χύ 4 

E7  Plantation dans le cadre de la lutte contre les EEE 4 
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Actions de restauration 

N° 

Action 
Typologie de travaux 

N° 

ENJEU 

R1 / 

R16 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀbreuvoir (descente aménagée) ou pompe à nez 

1 

R2 Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ / clôture electrifiée 1 

R3 Plantations 3 

R4 
Protection/Restauration des berges par des techniques de génie végétal : 

tressage/fascinage 

3 

R5 
Protection/Restauration des berges par des techniques de génie végétal : couche 

de branches ou bouturage 

3 

R6 
Protection/Restauration des berges par des techniques de génie végétal : lit de 

plants et plançons 

3 

R7 
Protection/Restauration des berges par des techniques de génie végétal : 

caisson végétalisé 

3 

R8 
Protection/Restauration des berges par des techniques mixtes (enrochement 

végétalisé) ou techniques lourdes 

3 

R9 Restauration des zones humides et milieux connexes 3 

R10 wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ - Suppression de merlon de curage 3 

R11 wŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς aménagement des surlargeurs 3 

R12 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇƛǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ όǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ou minérale) 3 

R13 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ hydraulique ς arasement de seuil 2 

R14 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ς micro-seuils 2 

R15 5ŞŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ōǳǎŜǎ  2 

R16 Conservation de la franchissabilité terrestre 2 

R17 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇƛǎ minéraux 2 

R18 !ǊǊƛƳŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ǎǳǊ ǊŀŘƛŜǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ  2 
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 Description des op®rations dôentretien et de restauration 

Les fiches techniques des opérations citées ci-dessous sont présentes en annexe. 

D®tails des travaux dôentretien 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ Ŏƛ-après.  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾulaire et la gestion du 

lit mineur. Ils consistent en plusieurs opérations distinctes et complémentaires qui visent à préserver 

ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en limitant 

ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

 

E1 - Entretien de la ripisylve  

La végétation des berges (ripisylve) esǘ ƛŎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΦ ¦ƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

fonctionnelle assure la stabilité des berges, la richesse et la diversité des habitats mais également un 

ombrage limitant le réchauffement des eaux et le développement de la végétation aquatique. Au 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ƻǳ ǘǊƻǇ ƭŀǊƎŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

des berges et banalise le milieu. 

Il est donc essentiel de bien gérer cette ripisylve Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

diversifier le milieu, supprimer les arbres morts ou vieillissants et réaliser un élagage minimum afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƳōŃŎƭŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ  

La présence de la Chalarose όŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ƭŜ 

pourrissement de la souche) chez le Frêne est à prendre en compte et nécessite une importante 

campagne de purge pour limiter la chute ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

La ripisylve sur le BV du Surmelin, est composée également de saules ōƭŀƴŎ ƳŃǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ 

indispensable de gérer en têtard όŞǘşǘŀƎŜύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎŀǎǎŜ ƻǳ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Techniques utilisées Υ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ŞƭŀƎŀƎŜΣ ŀōŀǘǘŀƎŜΣ ŞǘşǘŀƎŜΣ ǊŜŎŞǇŀƎŜΣ Χ 

 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŜƴ ǾŜǊǘύ :  

J F M A M J J A S O N D 
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tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ripisylve 
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E2 - Gestion sélective des embâcles   

[Ŝǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞōǊƛǎ ŎƻƛƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ 

mineur tels que les souches, troncs en travers du liǘΣ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǇƻƴǘΣ Χ /Ŝǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ former de 

véritables bouchons favorisant les ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƛƭǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŀȅŀƴǘ parfois pour conséquence la 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŎƘŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ōŜǊƎŜΦ 

Par ailleurs, ilǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ 

élément important dans ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Υ ŀōǊƛǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ substrat des invertébrés benthiques. 

Au contraire, ils occasionnent parfois des difficultés pour la migration des poissons. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŜƴŎƻƳōǊŞǎΣ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

habitats par effet de retenue (les ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ et ainsi dégager une granulométrie grossière propice au 

frai des salmonidés (passage de faciès lentiques à des faciès courants). De plus, lorsquΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

nombreux, ils peuvent entraîner une dégradation de la qualité physico-chimique par réchauffement 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎƎǊŀǾŞŜΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ όǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau, problèmes posés, urgence), il faudra procéder à leur retrait 

ou plutôt les ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ 

devra reposer sur une balance des effets positifs et négatifs. Les impacts physiques et écologiques 

devront être étudiés. 

 

PŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŜƴ ǾŜǊǘύ :  

J F M A M J J A S O N D 

 

  

{ŎƘŞƳŀ ŘΩǳƴ ŜƳōŃŎƭŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ  
(à retirer) 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩǳƴ ŜƳōŃŎƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  
(à préserver) 
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E3 - Nettoyage du lit et des berges (enlèvement de déchets) 

La rivière a pendant longtemps été considérée comme exutoire des eaux usées et des déchets divers 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ !ǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

domestiques ont de Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ dépôts de déchets 

restent au contraire encore trop nombreux sur les berges en bordure de rivière, notamment le long de 

jardins privés ou communaux (déchets verts, plastiques,). Ces dépôts de déchets forment parfois de 

véritables bourrelets canalisant la rivière et ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 

parfois également susceptibles de créer des embâcles. Ces déchets se retrouvent petit à petit dans la 

ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳ ŦƻƴŘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎƻƴǘ également jetés par les 

riverains dans la rivière occasionnant une pollution du milieu : bouteille en verre, plastique, pneu, 

ŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ Χ Lƭǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ au fond. 

[ŀ ǎŜǳƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ un nettoyage manuel par un 

parcours systématique à pied du lit et des berges. 

Après ces actions de nettoyage du lit et des berges, il est primordial de sensibiliser les riverains de la 

ǊƛǾƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ respectent la rivière, ne jettent plus leurs déchets et les envoient 

vers ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǉǳƻƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ nettoyage seront rapidement à 

renouveler. 

 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (en vert) :  

J F M A M J J A S O N D 
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E4 ï Gestion des atterrissements 

Les atterrissements sont des dépôts qui traduisent un phénomène naturel, indispensable au bon 

fonctionnement dynamique de la rivière : grâce au transport de matériaux, la rivière dissipe son 

ŞƴŜǊƎƛŜΦ ! ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƭƻcale de sa capacité de transport (élargissement, bief, intérieur 

ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜύΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎie pour transporter ces matériaux et un dépôt 

ǎŜ ŦƻǊƳŜΦ /Ŝ ŘŞǇƾǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜΣ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ végétation, ce 

ǉǳƛ Ǿŀ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¦ƴ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ǎŜ ǊŜŦƻǊƳŜǊŀ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳe de la rivière 

en prélevant des matériaux sur le fond du lit ou sur les berges ou grâce aux apports du bassin versant. 

Il est ainsi inutile de vouloir supprimer systématiquement ces atterrissements, sauf lorsque ceux-ci 

constituent un blocage ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ƻǳ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

rive opposée, ou ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƎşƴŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des crues, notamment au niveau des ouvrages 

hydrauliques. 

Mis à part ces cas particuliers, la technique préconisée consiste essentiellement à agir pour que les 

matériaux de ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜΣ c'est-à-ŘƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ 

la végétation. 

Les atterrissements constituent aussi un habitat pour certaines espèces animales et végétales. 

 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (en vert) :  

J F M A M J J A S O N D 

 

 

Atterrissement, commune de Condé-en-Brie 
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E5 ï Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) 

La prolifération accrue de végétations exotiques (Renouée du Japon, IƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΣ 

Buddleia) entraîne de multiples nuisances et un appauvrissement du milieu. Cette végétation entre 

directement en concurrence avec les espèces indigènes et induit une perte considérable de diversité 

si les foyers ne sont pas gérés. 

La Renouée du Japon 

La RŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǾƛǾŀŎŜ Ł ǊƘƛȊƻƳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ plante pionnière 

qui a la capacité de conquérir rapidement les terrains nus ou perturbés (terrains remanié, tas de 

gravats, berges après une crue, talus de voie ferrée, bord de route).  

Le pouvoir de colonisation très important de la Renouée du Japon (vivacité des organes souterrains, 

dissémination des fragments de tige et racines par ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳύ ŎƻƭƻƴƛǎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

le milieu et concurrence de manière préjudiciable la flore indigène. Ces plantes forment des massifs 

compacts desquels est exclue toute autre forme de végétation, même les ligneux en raison des 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭƛōŝǊŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

stabilisation des berges. Les rhizomes peuvent atteindre 10 mètres de longueur et explorer le sol sur 

une profondeur de 3 mètres rendant ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƭƭǳǎƻƛǊŜ que tout fragment de rhizome 

peut régénérer un individu complet. 

Une fauche répétée des stations accompagƴŞŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ de saule permettrait de limiter 

ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǇǳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ Remarque Υ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 

innovantes de traitement de la Renouée du Japon par éco pâturage. Cette méthode sera privilégiée si 

des partenariats conventionnés peuvent être établis avec des éleveurs compétents et possédants les 

moyens humains et animaux pour appliquer cette technique. Dans ce cas, la période de paturage se 

fait lorsque la plante est jeune, à plusieurs reprises, et est complétée par des plantations. 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (en vert) :  
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[ΩLƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ 

[ΩIƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ όaussi appelée Balsamine) est une plante vivace originaire de ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 

ƭΩHiƳŀƭŀȅŀΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ les terrains frais comme les 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘŀƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜ forêts.  

LΩLƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ ŀ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛt essentiellement par graines. 

A maturité, les capsules produites explosent au ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ όƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ŞƧŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴŜǎ 

(800 graines par plants). /Ŝǎ ƎǊŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳΦ [ΩƛƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ peut également se reproduire par bouturage de tige ou de racine. Le pouvoir de 

Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ ŎƻƭƻƴƛǎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ et concurrence de 

manière préjudiciable la flore indigène. Ces plantes forment des massifs compacts desquels est exclue 

toute autre forme de végétation, même ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǳȄ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ 

ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ la stabilisation des berges. 

[ŀ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳǇŀǘƛŜƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ǇŜǊƳettent de 

limiter la prolifération des individus et de diminuer rapidement les massifs présents le long des cours 

ŘΩŜŀǳΦ  

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (en vert) :  
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